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MOHAMED SIDATI, REPRÉSENTANT DU FRONT POLISARIO EN FRANCE :

« Le Maroc n'a récolté  que
des revers diplomatiques » 

Le représentant du Front
Polisario en

France, Mohamed Sidati a
affirmé, jeudi, que

l'occupant marocain n'avait
récolté de son

"déchainement" et de son
"impulsivité" que "des revers

diplomatiques", ajoutant
que le refus par

Washington de mener les
manœuvres

militaires "African Lion"
dans des parties des
territoires sahraouis

occupés, "est un coup dur
pour le régime
d'occupation".

Dans une déclaration à
l'APS, M. Sidati a indiqué
que le Maroc "vit désor-

mais un  isolement international,
en raison de ses politiques irréflé-
chies" et de ses "tentatives"
d'exercer un chantage sur de
grands pays, pour leurs positions
de soutien à la légalité interna-
tionale au Sahara occidental. Les
pays sur lesquels le régime du
Makhzen misait en vue d'étendre

sa prétendue souveraineté sur
les territoires sahraouis occupés,
lui tournent aujourd'hui le dos,
en raison de ses attitudes "irrai-
sonnables". Pour le diplomate
sahraoui, "la tension, l'escalade et
la menace ne paient plus", rele-
vant que "l'hystérie sans précé-
dent" qui s'est emparée du
Maroc, en raison de l'accueil par
l'Espagne du Président sahraoui
pour des soins, n'a fait que ren-
forcer l'attachement du Gouver-
nement espagnol "à la légalité
internationale, en vue du règle-
ment du conflit au Sahara occi-
dental". Selon M. Sidati, le régime
du Maroc a essuyé "un revers
retentissant", lorsque plusieurs
États, comme l'Espagne, voire
même la France, l'Allemagne et

l'Union européenne (UE), ont
refusé de suivre la voie de Trump
et lui reconnaitre sa prétendue
souveraineté sur le Sahara occi-
dental. Le diplomate sahraoui a
relevé que "le monde connait
désormais la vérité du régime
marocain, comme un régime
d'occupation expansionniste qui
n'hésitera pas à sacrifier son
peuple dans l'objectif de tirer des
acquis politiques". Il a estimé
que le fait que le régime maro-
cain ait misé sur l'entité sioniste
est déjà un "pari perdu" qui prou-
ve "l'état de tourmente" que vit
le Makhzen, ce qui l'a poussé, a-t-
il dit, à troquer la cause palesti-
nienne bien que cette dernière
soit une cause centrale pour le
peuple marocain qui est hostile à

l'occupation sioniste et se solida-
rise entièrement avec le peuple
palestinien. Rappelant que les
Marocains considèrent la norma-
lisation comme "un pacte avec le
diable", le diplomate sahraoui a
indiqué que l'objectif de l'allian-
ce maroco-sioniste est une
conspiration contre la région du
Maghreb tout entière. Il a égale-
ment cité le quotidien français "le
Monde" qui a appelé les pays
européens à être fermes avec le
régime marocain car c'est un
"régime totalitaire", ajoutant que
la France a tenté de drainer un
appui au Maroc au sein des pays
de l'UE, mais "ses chantages et
ses actes ont démontré qu'il n'est
plus digne de confiance".
Concernant le démenti du
Département de la Défense des
États-Unis d'exécuter des exer-
cices militaires dits "African Lion"
sur des parties des territoires sah-
raouis occupés comme annoncé
le weekend dernier par Rabat, le
diplomate sahraoui a affirmé que
le communiqué du Pentagone
a donné  un coup dur au régime
de l'occupant marocain et un
nouveau revers à la diplomatie
de la propagande et des men-
songes". 

M. B. 

EXPORTATIONS ILLÉGALES DE GAZ VERS LE SAHARA OCCIDENTAL 

La Grande Bretagne domine
le classement 2020

La Grande-Bretagne domine le classe-
ment 2020 des pays exportant illégale-
ment le gaz vers le Sahara occidental

occupé, détrônant l'Espagne qui dominait la
liste des fournisseurs vers ce territoire non
autonome en 2019, a indiqué, jeudi, l'obser-
vatoire international Western Sahara Resour-
ce Watch (WSRW). "Onze cargaisons de gaz
butane liquéfié ont été livrées aux ports du
Sahara occidental occupé en 2020. Alors que
l'Espagne dominait la liste des fournisseurs
en 2019, le Royaume-Uni a dépassé l'ancien-
ne puissance coloniale du Sahara occidental
en tant que premier exportateur pour 2020",
soutient WSRW sur son site internet. L'obser-
vatoire chargé du suivi de l'exploitation des
ressources naturelles au Sahara occidental
précise qu'il s'agit de la deuxième fois qu'il
présente un aperçu détaillé de ces expédi-
tions de cargaisons de gaz vers ce territoire
occupé par le Maroc. "Notre surveillance du
trafic maritime montre qu'au cours de l'an-
née civile 2020, un total de 11 pétroliers dits
GPL sont arrivés au port de Laâyoune occu-
pée, a-t-il affirmé, faisant savoir que cinq
d'entre eux provenaient des ports britan-
niques d'Immingham et de Teesside et
qu'environ 22 000 tonnes sont venues du
Royaume-Uni sur un total estimé à 51 000
tonnes. Western Sahara Ressource Watch
souligne que le Maroc ne produit pas de gaz
mais est, selon Index Mundi, un importateur
et un consommateur de premier plan de gaz
butane, relevant "qu'une grande partie de ce
gaz est utilisé pour alimenter les machines
de l'occupation au Sahara occidental", le gaz
étant "importé par le Maroc pour soutenir les
infrastructures et les industries de l'occupa-
tion illégale du Sahara occidental". "Le gaz
importé entre sur le territoire à bord de
pétroliers spécialement conçus pour le
transport de gaz liquéfié (GPL)", ajoute
WSRW. L'observatoire précise, en outre, que
"le gaz a été envoyé à partir de terminaux
exclusivement situés en Europe, mais à bord
de navires citernes immatriculés beaucoup
plus loin (Singapour, Malte, Libéria, Iles Mar-
shall et Panama)". Il explique également que,

"les importations en provenance d'Europe
du Nord étaient une nouveauté en 2020 et
que celles des années précédentes venaient
d'Europe du Sud". En plus des onze cargai-
sons déjà répertoriées, WSRW a fait savoir
qu'il aurait pu y avoir une douzième cargai-
son. "Suite aux protestations de la société
civile et à l'information dans la presse finan-
cière norvégienne, un pétrolier provenant
de Karsto en Norvège a été détourné à la
dernière minute", affirme l'observatoire. Il
s'agit de "l'Eco Invictus, immatriculé aux Iles
Marshall, qui devait faire escale au Sahara
occidental début juin avec environ 4 900
tonnes de butane qui a choisi d'éviter un
examen plus approfondi du public et a fina-
lement ré-acheminé le pétrolier vers le port
marocain de Mohammedia". L'Observatoire
explique que "l'épisode du Eco Invictus a
suivi d'à peine deux mois l'annonce
publique par Equinor, le géant norvégien de
l'énergie (anciennement Statoil)", déclarant
qu'il "regrettait" une précédente cargaison
de gaz expédiée vers le Sahara occidental, et
promettait de ne plus jamais recommencer.
De même, "après avoir subi des pressions
d'ONG autrichiennes et internationales de
solidarité après la révélation d'une cargaison
de gaz en provenance de Suède, le géant

autrichien de la chimie Borealis a déclaré en
mai qu'il ne participerait plus jamais à de
telles exportations". Les dix pétroliers de
butane impliqués dans les onze expéditions
en 2020 sont "Gas Cerberus, Eco Nemesis, JS
Lekvar, Epic Beata, Epic Borinquen, Epic Ber-
muda, Epic Bird, Epic Barbados, Epic Madei-
ra, Epic Manhattan". Western Sahara Res-
source Watch note que, "deux compagnies
maritimes sont responsables de 10 des 11
transports de cargaisons, Epic Gas, d'un
contrôle norvégien, et la société grecque
Stealth Corp". Epic Gas, ajoute la même sour-
ce, "est contrôlée par BW Group, une société
à qui le Comité norvégien de soutien au
Sahara occidental a écrit pour la première
fois le 24 novembre 2020, et puis à nouveau
le 24 décembre 2020, le 7 janvier 2021 et le
30 mai 2021. Stealth Corp a été contacté le
25 avril 2020 et le 5 juin 2020 alors qu'aucun
des courriers n'a reçu de réponse". En 2014,
WSRW a rédigé le rapport "Le carburant de
l'occupation" sur les transports de produits
pétroliers de la société suédoise Wisby Tan-
kers dans le territoire occupé. En 2020,
WSRW a également publié un aperçu séparé
des importations de produits pétroliers pour
l'année civile 2019.

M. Bendib  

CRIMES CONTRE LE PEUPLE 
SAHRAOUI 
Appel

au jugement
de responsables

marocains 
Le  conseiller du président sah-

raoui, Lahcen Lahritani, a qualifié
d'"historique" la décision de la
Haute Cour d'Espagne qui a réfuté
les accusations à l'encontre du pré-
sident sahraoui, Brahim Ghali, appe-
lant à juger les dirigeants de l'occu-
pation marocaine pour leurs crimes
contre le peuple sahraoui. Dans une
déclaration à la chaîne de télévision
américaine "Al-Hurra", Lahritani a
précisé que la coopération du Prési-
dent Ghali avec la Justice espagnole
en répondant volontairement aux
questions d'un juge de la Haute
Cour d'Espagne "dénote la foi du
Front Polisario dans la légalité et le
droit".  "Au Sahara occidental, nous
avons confiance dans la Justice
internationale, en général, et dans
celle des États démocratiques, en
particulier", a-t-il affirmé. En
revanche, "les États habitués à la
Justice du téléphone n'apprécient
guère la magistrature indépendan-
te", a-t-il soutenu. Le conseiller du
président sahraoui a, par ailleurs,
appelé à "se pencher sur les crimes
du régime marocain dans les terri-
toires sahraouis occupés où les
forces marocaines s'en prennent
quotidiennement aux femmes et
aux enfants".    Pourquoi les juristes
ne s'intéressent-ils pas au sort des
femmes sahraouies violentées par
les forces d'occupation?, s'est-il
interrogé.  La Haute Cour d'Espagne
a affirmé mardi qu'il n'y avait pas
lieu de prononcer la détention pro-
visoire, ni tout autre type de
mesures préventives contre le pré-
sident sahraoui, Brahim Ghali, qui
est désormais libre de ses mouve-
ments. La décision de la Haute Cour
d'Espagne constitue un camouflet
pour le Maroc qui a mobilisé son
appareil diplomatique et ses
médias pour discréditer le président
sahraoui, déclenchant, par ailleurs,
une crise diplomatique majeure
avec l'Espagne qui a accueilli le lea-
der sahraoui pour des soins. Moti-
vant sa décision, la Haute Cour d'Es-
pagne a expliqué que le rapport des
accusations ne contenait pas de
preuves corroborantes des témoins
et donc ne constituent (les accusa-
tions) pas une preuve suffisante
pour tenir  Ghali responsable d'un
quelconque délit. Hospitalisé
depuis le mois d'avril à Logrono
pour des complications liées au
Covid-19, le président de la Répu-
blique arabe sahraouie démocra-
tique a décidé de coopérer avec la
justice espagnole en répondant
volontairement aux questions d'un
juge après des plaintes portées
contre lui sur instigation des autori-
tés d'occupation marocaines. 

M. B.

SAHARA OCCIDENTAL

La position de l'Allemagne inchangée
Le gouvernement allemand

a annoncé  que sa position
sur le Sahara occidental

n'avait pas changé et qu'il sou-
tiendrait les efforts de l'ONU
pour une solution qui sera
convenue par les deux parties, le
Maroc et le Front Polisario, au
sein du cadre des Nations unies
et du droit international. Dans
une réponse écrite à plusieurs
députés du Bundestag, le gou-
vernement allemand a expliqué

que les épisodes de Guerguerat
qui ont eu lieu à la mi-novembre
2020 dans le sud du territoire,
ont démontré la gravité du
déclenchement de l'escalade
armée au Sahara occidental et la
nécessité de trouver une solu-
tion immédiate au conflit.  Le
gouvernement fédéral a réitéré,
dans sa réponse aux membres
du Bundestag, la nécessité de
reprendre les négociations entre
le Maroc et le Front Polisario

sous l'égide des Nations unies et
d'accélérer la nomination d'un
nouvel envoyé au Sahara occi-
dental. Quant à la crise créée par
le Maroc, le gouvernement fédé-
ral voit qu'il n'y a aucune raison
d'entraver les relations diploma-
tiques, c'est pourquoi Berlin a
récemment demandé au gou-
vernement marocain des expli-
cations sur la convocation de
son ambassadeur à Berlin pour
des consultations le 6 mai 2021.

Dans ce contexte, le gouverne-
ment allemand a clairement
indiqué que la coopération éco-
nomique entre les deux pays est
mise à l'épreuve en raison de
l'évolution de la crise, et si la
situation actuelle persiste, le
gouvernement fédéral met en
garde contre des conséquences
négatives pour le secteur des
entreprises et pour attirer les
investissements au Maroc. 

M. B.
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LES DÉCLARATIONS DU PRÉSIDENT TEBBOUNE SUR LE MAROC  ONT FAIT JASER SES MÉDIAS 

Le Makhzen dans tous ses états  
Les déclarations du

président Tebboune au
magazine hebdomadaire

français, Le Point, à
propos de l’attitude du

Maroc vis-à-vis du Sahara
occidental, la question
des frontières entre les

deux pays ainsi que les
tensions dans la région,

ont fait mouche chez
notre voisin immédiat.

Preuve en est,
l’emballement médiatique

de la presse du
Makhzen, qui s’est lâchée

à son corps défendant
contre l’Algérie et son

Président.   

comme si les deux derniers
affronts infligés à Rabat, à
travers le non-lieu

prononcé par la justice
espagnole à l’égard du
président Ghali et l’exclusion,
par l’armée US, d’opérer les
manœuvres «  African Lion
2021  » dans une partie du
territoire sahraoui occupé, n’ont
pas suffi, il n’en fallait pas plus à
ce propos pour provoquer un
séisme dans la maison alaouite.
Sinon comment expliquer le
déchaînement violent de la
presse du Makhzen contre le
président de la République,
dont le «  seul tort  »   est d’avoir
qualifié la monarchie -qu’ il
distingue du peuple marocain
frère-  d’agresseur à l’égard de
l’Algérie ? 

Au-delà de l’agression des
Sahraouis dans leur territoire
occupé, à laquelle avait assisté la
communauté internationale le
13 novembre 2020, avec toutes
les implications de la violation
du cessez-le-feu sur le droit
international et la stabilité dans
la région, le Maroc n’était pas
moins agressif vis-à-vis de l’Al-
gérie. À la traditionnelle « guerre
du kif », dont des tonnes de can-
nabis sont déversées au travers
des confins de l’ouest, ô com-
bien périlleux à la société juvéni-
le nationale, le Makhzen opère
une nouvelle stratégie consis-
tant à inonder l’Algérie en faus-
se monnaie dans le but de por-
ter préjudice à son économie. 

C’est sans compter la cam-
pagne médiatique hostile,
comme celle que venaient d’en-
clencher les médias du Makh-
zen, contre le pays qui reste
intraitable sur les questions de
décolonisation.  Peut-on, dans
ses conditions, aspirer à une
réouverture des frontières- fer-
mées depuis 1994 sur décision
de l’Algérie après les accusa-
tions marocaines de terrorisme ?
L’Algérie dit « non ! »  C’est ainsi
qu’à la question de savoir s’il y a
à craindre « un conflit armé dans
la région » et sur «  l’avenir pour
l’UMA avec des générations
d'Algériens et de Marocains qui
ne se connaissent pas », le Prési-
dent ne pense pas moins que la
balle est dans le camp marocain,
et que dans cette relation, «  le
rôle honorable revient à l'Algé-
rie ». En sus, le chef de l’État dit
clairement que cette rupture

des frontières concerne le régi-
me royal et non  pas le peuple
marocain, dont l’estime auprès
de son frère algérien n’est plus à
démontrer.  Quant à l’Algérie, de
par la longue histoire dont la
plus récente est la Guerre de
libération nationale, qui a  forgé
sa politique étrangère, elle ne
peut en aucun cas attenter à l’in-
tégrité territoriale de ses voisins,
le Maroc y compris. Dans ses
propos, et à vrai dire, ce n’est
pas le fait pour le chef de l’État
de dire que l’Algérie « n'agresse-
ra jamais  son voisin », mais seu-
lement de « riposter » si elle est
attaquée, qui dérange tant le
Makhzen. Par contre, le fait de
considérer les rapports de force

dans la région en faveur de l’Al-
gérie fait grincer des dents le
palais de Rabat. 

Autre déclaration qui n’en a
pas moins fait mal au Makhzen,
le fait de rétablir certaines véri-
tés au sujet du dossier sahraoui.
Interrogé à ce sujet, le président
Tebboune a, là encore, remis les
pendules à l’heure. Car, depuis
la violation marocaine du ces-
sez-le-feu suivie par l’épisode
d’officialisation des relations
Rabat-Tel-Aviv, «  certains
croient qu'avec l'ouverture de
consulats [à Laâyoune et Dakhla,
NDLR], le dossier du Sahara occi-
dental est clos  », estime le chef
de l’État. Or, «  ils se trompent »,
a-t-il affirmé, appelant  le Maroc,

directement visé, à «  revenir
rapidement » à la solution édic-
tée par le droit international et
des résolutions onusiennes. 

QUe vaUx La reconnais-
sance de trUmp ?

S’il est maintenant vrai
qu’entre les deux pays, le Sahara
occidental «  a toujours été une
pomme de discorde  », les ten-
sions ne peuvent déborder au-
delà de leur cadre diplomatique.
Sur ce d’ailleurs, le chef de l’État
invite le voisin immédiat à opter
pour la raison. Autrement dit,
accepter le fait que le Sahara
occidental est la dernière colo-
nie en Afrique qu’il est question
de libérer. À ce moment là, le

Maroc finira peut-être par croire
que l’Algérie n’est pas son enne-
mi. En revanche, l’ennemi « c'est
le sous-développement », et l'Al-
gérie «  est en train de se
construire avec ou sans le
Maroc. », conclu t-il. Concernant
la supposée reconnaissance de
la marocanité du Sahara, le chef
de l’Etat a porté un coup de
grâce au régime qui a pactisé
avec les sionistes en contre-par-
tie du deal avec l’ancien prési-
dent américain Trump. Ceci,
après la levée de bouclier mon-
diale contre la décision du pré-
décesseur de Joe Biden. « Com-
ment peut-on penser offrir à un
monarque un territoire entier,
avec toute sa population ? », ou
encore «  Où est le respect des
peuples ? », s’interroge le prési-
dent Tebboune, avant d’asséner
qu’une telle reconnaissance « ne
veut rien dire  » face au droit
international et des résolutions
onusiennes sur le conflit. Mais,
derrière ce refus marocain obsti-
né quant à céder à l’autodéter-
mination des Sahraouis, un
« changement ethnique », révèle
le chef de l’État. En conséquence
de quoi,  les Sahraouis à l'inté-
rieur de leur territoire occupé,
sont aujourd'hui minoritaires
par rapport aux Marocains ainsi
fixés par le Makhzen. Dans ce
cas, pour le scrutin d'autodéter-
mination, les Marocains installés
sur le territoire occupé vont
voter pour l'indépendance
parce qu'ils ne voudront plus
être les sujets du roi ». 

Farid Guellil

RELATIONS ALGÉRO-FRANÇAISES

Tebboune crève l’abcès
L es relations entre l’Algérie et la France

ont dominé l’interview accordée par
le président Tebboune, au

magazine hebdomadaire Le Point. Il a tiré au
clair la position de notre pays vis-à-vis d’un
certain nombre de dossiers bilatéraux.

Le chef de l’État a tenu à faire l’éloge de la
qualité des relations entre les deux pays
depuis l’arrivée au pouvoir d’Emanuel
Macron. Faisant une comparaison entre les
initiatives des anciens présidents français et
ce qu'a fait Macron (notamment pour le
dossier de la mémoire), Tebboune a recon-
nu que « ce dernier a été le plus loin ».

«  Oui, on doit le rappeler et l'écrire,
Macron a toute mon estime. C'est le plus
éclairé d'entre tous. Les autres présidents
avaient tous une histoire avec l'Algérie  », a
indiqué le président Tebboune, qui s’en est
pris à ceux « qui en veulent à la politique de
Macron envers l'Algérie, (lesquels) ne repré-
sentent qu'une infime minorité  ». «  Ils gar-
dent des relais mais sont rejetés par l'opi-
nion française en général, car la plupart des
jeunes français d'aujourd'hui sont moins
directement concernés par l'Histoire algé-
rienne  », a encore relevé le chef de l’État,
estimant que si l’Algérie et la France « n'arri-
vent pas à jeter des passerelles solides entre
les deux pays sous la présidence de Macron,
cela ne se fera jamais et nos pays garderont
toujours une haine mutuelle ».

Un partenariat gagnant-gagnant 
Pour le président, les relations «  ne se

construisent pas de souverain à suzerain,
mais d'égal à égal.   Vous avez des intérêts
que nous reconnaissons, que vous défen-
dez, et nous avons des intérêts que nous
devons défendre. Il faut sortir du mythe que
les investisseurs français ont été malheu-
reux en Algérie », a-t-il soutenu

Exemples à l'appui, il a fait remarquer
que les groupes français Renault, Legrand et

Schneider ont prospéré en Algérie, alors que
Lafarge et Knauf ont même exporté. BNP,
SG, Natixis, Crédit agricole, Air France  ont
acquis des parts de marché aussi, a-t-il pour-
suivi en rappelant que plus de 450 PME fran-
çaises sont présentes en Algérie. «  Je ne
pense pas que le bilan soit aussi négatif », a-
t-il commenté à propos du partenariat entre
les deux pays Concernant le dossier de l’usi-
ne Peugeot en Algérie, le cher de l’État a
indiqué qu’il est en cours de maturation.
« Le mérite de Peugeot, c'est de ne pas avoir
accepté de verser de pot-de-vin. Pour cette
raison, nous avons beaucoup de respect
pour ce partenaire  », a-t-il déclaré. Seule-
ment, l'usine projette une production de
76.000 véhicules/an alors que l'Algérie
consomme un minimum de 350.000 véhi-
cules par an, a fait constater Tebboune. Il a
également rappelé que l'Algérie projetait
d'augmenter le taux d'intégration afférent à
cette industrie à 30-35%.

Évoquant le partenariat entre les groupes
Saidal et Sanofi Pasteur, il a noté qu’il est
« en cours de concrétisation et que 80% de
l'activité de Sanofi en Afrique est réalisée en
Algérie  », assurant «  qu'il n'y a pas de
contentieux avec cet associé ».

Sinon, pour d'autres entreprises fran-
çaises, comme Suez ou la RATP, les partena-
riats «  battent de l'aile  », a-t-il reconnu.
« Nous pourrions aller plus loin mais des lob-
bys français, très puissants, criminalisent
pratiquement le fait de travailler avec l'Algé-
rie. C'est une réalité et pas un complexe de
persécution », a-t-il expliqué.

Au sujet du report - décidé par Alger -
du  5e Comité interministériel de haut
niveau, Tebboune a déclaré que la réduc-
tion de la représentation française en est à
l’origine. Composée de 10 membres du
gouvernement, elle a été réduite à deux
seulement pour travailler avec 10 ministres
algériens. «  La balle est dans le camp fran-

çais pour organiser un autre rendez-vous »,
a-t-il dit.

« reconnaissance totaLe de toUs
Les crimes »

Le président a affirmé que les Algériens
attendaient une « reconnaissance totale de
tous les crimes » commis par la France colo-
niale, soulignant que le fait de « reconnaître
ses crimes est une forme de repentance ». Il
a fait remarquer que « tout cela ne concerne
pas la génération du président Macron, ni
celle de certains intellectuels français, qui
sont irréprochables ». Il s’est demandé, tou-
tefois, « pourquoi tient-on à la reconnaissan-
ce de ce qu'ont subi les Arméniens, les juifs,
et ignore-t-on ce qui s'est passé en Algérie ».
«  Ce que nous voulons, c'est une mémoire
apaisée, reconnue. Qu'on sorte de cette
fable d'Algérie terra nullius où la colonisa-
tion aurait apporté la civilisation », a-t-il sou-
tenu, ajoutant «  ce n'est pas la France de
Voltaire et des Lumières que l'on juge, c'est
celle coloniale  ». Pour Tebboune, une fois
que le passif est réglé, il permettra  «  une
amitié durable entre les deux nations »

Entre réparations ou des compensations
de la France concernant ses essais
nucléaires effectués dans le Sud algérien,
Tebboune a affirmé « nous respectons telle-
ment nos morts que la compensation finan-
cière serait un rabaissement. Nous ne
sommes pas un peuple mendiant, nous
sommes un peuple fier et nous vénérons
nos martyrs  ». Il a demandé à la France de
« nettoyer les sites des essais nucléaires car
aujourd'hui encore, la contamination fait
des victimes. Que la France soigne aussi les
victimes des essais nucléaires en Algérie. Le
monde s'est mobilisé pour Tchernobyl alors
que ces essais qui ont eu lieu à ciel ouvert et
à proximité des populations, provoquent
peu de réactions », a-t-il tenu à rappeler.

Lyes Ayoub
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RECOUVREMENT DES AVOIRS ET EXTRADITIONS DES CRIMINELS 

L’Algérie réclame
le renforcement de la

coopération internationale 
S’exprimant jeudi lors des

travaux de la session
extraordinaire de

l'Assemblée générale de
l'ONU sur la lutte contre
la corruption qui se sont
tenu du 2 au 4 juin par

visioconférence au siège
de l'ONU à New York, le

ministre de la Justice,
garde des Sceaux,

Belkacem Zeghmati a
souligné l’attachement de

l’Algérie à la nécessité de
renforcer la coopération

bilatérale, régionale et
internationale en matière
de recouvrement d'avoirs

et d'extradition des
criminels, d'échange

d'informations et
d'assistance juridique

mutuelle, conformément
aux législations nationales
pour resserrer l'étau autour

des parties impliquées
dans des affaires de

corruption et les priver de
leurs acquis illicites.   

Zerghmati a précisé, à
cette occasion, que  ;
« l'Algérie qui n'a cessé de

mettre en garde contre les
liens croissants entre le crime
organisé transnational et
autres activités illégales, à l'ins-
tar du trafic de drogue, de la

corruption, du blanchiment
d'argent, du terrorisme et de
son financement appelle,
encore une fois, tous les États
parties à honorer de bonne foi
leurs engagements internatio-
naux, à intensifier les efforts et
à s'accorder mutuellement un
soutien effectif  ».  «L'Algérie
souligne également que la ges-
tion des actifs récupérés et leur
utilisation relève de la seule
responsabilité de l'État deman-
deur et que les actifs récupérés
doivent être restitués sans
conditions, avec un respect
total des droits souverains des
États, a-t-il ajouté. Et de pour-
suivre, ainsi  ; l'Algérie réitère
son total engagement à mettre
en œuvre les conventions des
Nations unies contre la crimi-
nalité transnationale organisée
et contre la corruption ainsi
que les conventions régionales
adoptées dans ce sens, et

reconnait le rôle du mécanis-
me d'examen dans l'améliora-
tion de la mise en application
des deux conventions onu-
siennes et souligne sa détermi-
nation à poursuivre ses efforts
pour la révision de son règle-
ment intérieur en vue de
l'adapter aux exigences d'une
lutte rigoureuse du fléau de la
corruption, dans le cadre du
respect de ses engagements
internationaux. Zeghmati a en
outre affirmé que la corruption
est un facteur principal dans la
détérioration du rendement
économique et un grand obs-
tacle dans le processus de
développement et la lutte
contre la pauvreté, en ce sens
qu'elle amoindrit la performan-
ce des institutions et menace la
stabilité et la sécurité des com-
munautés, mettant en avant le
rôle primordial que jouent la
lutte et la prévention de la cor-

ruption dans la réalisation des
ODD, la concrétisation des
valeurs de la justice et la force
de la loi, ainsi que le renforce-
ment de la confiance des
citoyens envers les institutions
de l'État. « L'Algérie accorde un
intérêt particulier à la lutte
contre la corruption, toutes
formes confondues, et œuvre
continuellement à la consoli-
dation de l'efficacité de son
système national de lutte et de
prévention de ce fléau  », a
ajouté le garde des Sceaux.
Preuve en est, poursuit-il, a été
créée la haute instance de
transparence, de lutte et de
prévention de la corruption, en
vertu de l'amendement consti-
tutionnel 2020, outre la straté-
gie nationale de lutte contre ce
fléau qui est en cours d'élabo-
ration et qui implique l'en-
semble des parties prenantes. 

Ania Nait Chalal

POUR ADHÉSION AU MOUVEMENT
TERRORISTE RACHAD
Quatre personnes
sous les verrous
à Tebessa
La Chambre d’accusation près la

Cour de Tébessa  a prononcé,
durant la semaine en cours, une
décision d’incarcération de  4 per-
sonnes pour adhésion au mouve-
ment Rachad, classé récemment par
l’Algérie comme organisation terro-
riste, car menaçant l’ordre public et
la stabilité  de l’État, et entretenant
également des relations douteuses
avec des  parties étrangères, a indi-
qué jeudi le premier procureur
général-adjoint  près cette instance
judiciaire, Seif Eddine Aoun. Au
cours d’une conférence de presse, la
même source a précisé qu’après
achèvement de l’enquête enclen-
chée par les services de la section de
recherches du groupement territo-
rial de la Gendarmerie nationale
basée sur des rapports sécuritaires
confirmés, il s’est avéré que les accu-
sés Aziz Bekariya, Abderaouf Arslan,
Redouane Hamidi et Azzedine Man-
souri étaient en relation avec le
mouvement terroriste Rachad. Ces
quatre personnes sont accusées
d’adhésion, soutien et financement
de ce mouvement de diverses
manières en plus d’accorder des
interviews et de faire des interven-
tions dans des médias étrangers,
considérées comme  étant une cou-
verture médiatique au profit de
cette organisation, a  souligné la
même source qui a fait état de diffu-
sion de fausses informations et de
l’utilisation des réseaux sociaux à cet
effet. Le même intervenant a ajouté,
en outre, que les accusés ont été
poursuivis en tant que citoyens
algériens indépendamment de leur
statut social, précisant que Abde-
raouf Arslan qui exerce comme avo-
cat, a suscité un élan de  solidarité
auprès de ses confrères à l’échelle
locale et nationale allant jusqu’à la
tenue de mouvements de protesta-
tion. Les accusés ont bénéficié de
toutes les garanties juridiques stipu-
lées par  la Constitution algérienne
tout au long de l’enquête et du pro-
cès jusqu’à la décision de leur incar-
cération pour adhésion et participa-
tion à une  organisation terroriste et
diffusion et propagation d’informa-
tions malveillantes susceptibles de
porter atteinte à la sécurité et à
l’ordre publics, a indiqué le même
intervenant. Pour rappel, des avo-
cats ont organisé mercredi dernier
des rassemblements à  travers plu-
sieurs wilayas du pays pour expri-
mer leur mécontentement suite à
l’incarcération de l’avocat Abde-
raouf Arslan, revendiquant sa libéra-
tion immédiate et inconditionnelle.

Ania Nch 

DES MILITANTS CLAQUENT LA PORTE DU PARTI ET ACCUSENT 

Le RCD « sous l’emprise » de Rachad
Rien ne va plus dans la formation poli-

tique de Mohcine Belabbas, depuis
que celui-ci a été accusé, août 2019,

par des membres de la direction du RCD,
d’un rapprochement contre-nature avec
le mouvement Rachad, aujourd’hui classé
organisation terroriste. Pour preuve, les
démissions en cascades depuis cet épiso-
de qui a ouvert un chapitre d’hostilités
dans les rangs du parti fondé par Saïd
Saâdi. Dans la foulée, une trentaine de
militants du parti à Bouira et à El-Esnam,
ont décidé de claquer la porte du  RCD à
cause de ce qu’ils appellent un reniement
des idéaux et une déviation de la ligne
fondatrice du parti. Dans une déclaration
accompagnant leur décision de démission
rendue publique le 31 mai dernier, ces
militants ont «  hésité  » pendant long-
temps avant de décider de jeter l’éponge.
Autrement, ils espéraient « naïvement »
que la direction du parti « allait se ressaisir
et revenir à la ligne originale du RCD ».
Sauf que, estiment-ils, lors d’une appari-
tion médiatique récente sur Berbère TV, le
chef du parti, Mohcine Belabbas, « a quali-
fié, avec beaucoup de légèreté et de
mépris, les préalables démocratiques de
leurre (Hef) ». Une déclaration qui a
convaincu ces militants, que le RCD avec
son actuelle direction « a tourné définiti-
vement le dos aux valeurs démocratiques
et qu’il s’est inscrit dans une logique
populiste hasardeuse et opportuniste ».

Dans leur déclaration, ces militants
disent ne plus se «  reconnaître  » dans la
ligne actuelle du RCD, vu que le parti

«  s’est aligné sur les thèses de l’ex-FIS ,
actuellement RACHAD et d’un clan de la
police politique, ce qui a entraîné le renie-
ment de ses positions et de son program-
me ultérieurs , allant jusqu’à effacer l’his-
torique du parti et pire , passer par pertes
et profits les 123 militants assassinés par
les hordes intégristes du FIS de Ali Belhadj
et Mourad Dhina, qui sont devenus
aujourd’hui les amis du président du parti
Mohcen Bellabas ».

Et d’ajouter : « Pour ne pas nous rendre
complices de tous ces faits, notamment

du deuxième assassinat de nos valeureux
123 militants et pour ne plus continuer à
cautionner ces errements, nous mettons
fin à notre engagement dans ce parti ».

Il convient de rappeler que ce n’est pas
la première déclaration  de démissions
collectives de partisans du RCD depuis
l’avènement du Hirak. En été 2019,
quelque 150 militants ont quitté les struc-
tures de cette formation politique pour
des raisons de « déviation de ligne de poli-
tique et de conduite ».

F. B.

DOSSIER DE LA MÉMOIRE 

François Gouyette chez Tayeb Zitouni 

Le ministre des Moudjahidine et des
Ayants-droit, Tayeb Zitouni a passé
en revue, jeudi, avec l’ambassadeur

de la République française, François
Gouyette, les principales étapes fran-
chies par les deux pays dans le cadre de
l'ouverture du dossier de la mémoire, a
indiqué un communiqué du ministère.
Lors de cette rencontre qui s'est dérou-
lée au siège du ministère dans le cadre
de la visite de courtoisie à la demande
de l'ambassadeur français, les deux par-
ties «  ont examiné l'état des relations
bilatérales et les voies et moyens de les
renforcer et de les développer », tout en
mettant en avant l'importance « de cris-
talliser la volonté liant les deux pays à
même de consolider et de promouvoir la

coopération bilatérale », précise le com-
muniqué. Après avoir présenté un aper-
çu sur les missions et les efforts consen-
tis par l'État et à travers lui le ministère
en matière de préservation de la mémoi-
re nationale, la protection sociale et la
prise en charge sanitaire des moudjahi-
dine et des ayants-droit, M. Zitouni a mis
l'accent sur  «  l'importance qu'accorde
l'État à cette catégorie honorable, ainsi
que les réalisations enregistrées dans la
conservation du patrimoine historique
et culturelle en rapport avec la période
de la résistance populaire, le mouve-
ment national et la guerre de libération
nationale". Le ministre a insiste sur « l'in-
térêt que porte le président de la Répu-
blique au dossier de la Mémoire, à sa

préservation et à sa promotion, souli-
gnant que « ce dossier est aussi prioritai-
re que les autres dossiers en matière de
coopération entre les deux pays". Pour
sa part, l'ambassadeur français en Algé-
rie a salué «  les efforts consentis par le
ministère des Moudjahidine et des
Ayants-droit pour préserver l'héritage
historique glorieux  », se félicitant "des
grands pas franchis par les deux parties
pour surmonter les obstacles qui pour-
raient entraver le processus des relations
bilatérales entre l'Algérie et la France,
par l'ouverture des dossiers de la
Mémoire qui sont en cours de discussion
à un haut niveau ».

R. N.
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Air Algérie planche sur l’ouverture
d’autres lignes internationales 

VIANDES BLANCHES 
Un stock
de régulation
en vue pour
stabiliser
les prix 

L e ministre de l'Agriculture et
du Développement rural,

Abdelhamid Hemdani, a deman-
dé aux différents intervenants
dans la filière avicole d’envisager
l’examen de la constitution d’un
stock de régulation en viandes
blanches, dans le but de stabili-
ser les prix et préserver les reve-
nus des éleveurs.
Cette instruction a été émise lors
d'une réunion de travail qu'il
avait présidée et qui a été consa-
crée à l’examen de la situation
actuelle de la filière avicole après
une période de perturbation
accentuée par la spéculation, a
précisé jeudi un communiqué
du ministère. Cette réunion, à
laquelle ont pris part des
membres du Conseil national
interprofessionnel de la filière
avicole, le P-dg de l’Office natio-
nal de l’aliment du bétail (ONAB)
et des cadres du ministère, a per-
mis de faire le point sur la situa-
tion de la filière en terme de pro-
duction, de régulation du mar-
ché des viandes blanches et
celui des matières premières et
des intrants biologiques ainsi
que l’aspect sanitaire, a ajouté le
ministre.  Hemdani, a fait valoir, à
l'occasion, les efforts consentis
en amont de la filière pour
asseoir une démarche de régula-
tion en vue de stabiliser le mar-
ché et de pérenniser la filière.
Concernant la hausse des prix
des matières premières, le
ministre a insisté sur la rigueur
dans l’application des mesures
prises par les pouvoirs publics en
faveur de la filière et leur impact
sur les prix de l’aliment sur le
marché, mettant en garde
contre certaines pratiques spé-
culatives dans ce domaine, a
conclu la même source.

Ania Nch 

POINT COVID-19
385 nouveaux
cas, 250
guérisons

et 7 décès 
U n bilan de 385 nouveaux

cas confirmés de Covid-19,
250 guérisons et 7 décès ont été
enregistrés ces dernières 24
heures en Algérie, a indiqué hier
le ministère de la Santé, de la
Population et de la Réforme
hospitalière dans un communi-
qué. Le total des cas confirmés
de coronavirus s'élève ainsi à
130 361, dont 385 nouveaux,
celui des décès à 3 504 cas, alors
que le nombre de patients gué-
ris est passé à 90767 cas. 
Par ailleurs, 25 patients sont
actuellement en soins intensifs,
ajoute la même source.
En outre, 11 wilayas n'ont recen-
sé aucun nouveau cas durant les
dernières 24 heures, alors que
14 wilayas ont connu plus de 10
cas. Le ministère rappelle, par la
même occasion, que la situation
épidémiologique actuelle exige
de tout citoyen vigilance et res-
pect des règles d'hygiène et de
distanciation physique, tout en
insistant sur le respect du confi-
nement et du port du masque.

R. S.

CHAINES ET ÉQUIPEMENTS DE PRODUCTION RÉNOVÉS

Les importations soumises au critère
d’exportation 

Depuis la reprise partielle des
vols internationaux, le 1er

juin courant, la compagnie
aérienne Air Algérie a

annoncé avoir vendu plus de
90% des billets de vol

(retour) via sa plateforme
électronique, s’engageant  à
ouvrir prochainement d’autres

lignes internationales si le
protocole sanitaire reste

respecté par les voyageurs.

L ors de son intervention sur les ondes
de la Radio algérienne chaîne1, le
porte-parole d’Air Algérie, Amine

Andaloussi, a affirmé qu’il y a une forte
demande sur l’achat des billets après la
relance partielle des liaisons aériennes à l’in-
ternational. Concernant le protocole sanitai-
re mis en place contre la propagation du
virus corona, le même responsable a indiqué
que l’opération se déroule dans le respect
rigoureux des mesure barrières grâce aux
efforts de la compagnie avec  la coordination
de la PAF et des douanes.  Par ailleurs, il est à
noter que le trafic aérien a repris hier à l’aéro-
port Mohamed Boudiaf de Constantine, et
ce, après un arrêt de plus d’une année, avec
un premier vol en provenance de Tunis.  En
effet, un protocole sanitaire de prévention a
été mis en place. Et ce, pour accueillir 270
passagers attendus en provenance de Tunis,
aussi une cellule de suivi a été mobilisée par
l’aéroport de Constantine pour «  veiller au
strict respect de toutes les mesures préven-
tives. Rappelons que la réouverture partielle
de l’espace aérien, avait été décidée le 16
mai dernier, en Conseil des ministres, et ce,
suite à l’amélioration de la situation épidé-
miologique dans le pays.

Turquie : voici les condiTions
d’enTrée 

L’Ambassade de Turquie en Algérie a
affirmé hier dans un communiqué qu’elle n’a
jamais cessé    la délivrance des visas pour les
Algériens et qu’elle continuera de le faire.

D’autre part,  l’Ambassade a tenu à rappeler
que « pour se rendre en Turquie, les voya-
geurs doivent répondre aux conditions sui-
vantes : visa en cours de validité, un Test PCR
négatif de moins de 72H ou bien un carnet
de vaccination d’au moins 14 jours délivré
par les autorités sanitaires. Le cas échéant,
une  preuve de guérison du Covid -19 des
derniers 6 mois délivrée par les hôpitaux
publics. L’ambassade de Turquie en Algérie a
précisé également dans son communiqué
que « les ressortissants Algériens, ne seront
pas soumis au confinement à leurs arrivées
en Turquie ».

France : les demandes du visa c
« reprises » dès le 17 juin

« Afin d'anticiper une levée de ces restric-
tions d'entrée sur le territoire français, dont
la date n'est pas encore connue à ce jour, les
consulats généraux de France en Algérie
reprendront progressivement, à compter du
17 juin 2021, l'instruction des demandes de
visa présentées par des personnes se ren-
dant en France pour motif professionnel et
justifiant avoir obtenu par le passé un visa de
circulation (visa de court séjour à entrées
multiples) délivré par la France, d'une validi-
té d'au moins un an et arrivé à expiration
après le 1er novembre 2019  », a précisé un
communiqué de l'ambassade de France en
Algérie. Outre cette catégorie de deman-
deurs, la source souligne que « les conjoints

de Français, ainsi que ceux de ressortissants
de l'Union européenne, pourront également
déposer leur dossier  », précisant que «  les
demandes, quelle que soit la qualité du
demandeur, seront reçues sur rendez-vous
qu'il sera possible de prendre en ligne à
compter du 9 juin 2021 selon le processus
habituel ».

La même source précise aussi que le
contrôle des conditions de dépôt des
demandes «  sera effectué à l'entrée du
centre » et que les personnes qui ne seraient
pas en mesure de justifier qu'elles remplis-
sent ces conditions ne seront pas admises »,
soulignant que «la délivrance d'un visa n'au-
torise pas nécessairement le franchissement
de la frontière  », qui demeure soumis aux
«  restrictions exceptionnelles mises en
œuvre depuis le 31 janvier 2021 en raison de
la pandémie de la Covid-19  ». L'ambassade
de France a ajouté, dans son communiqué,
que «  seules quelques catégories de voya-
geurs  », dont la liste figure sur l'attestation
de déplacement internationale consultable
sur le site du ministère français de l'Inté-
rieur(https://www.interieur.gouv.fr/Actua-
lites/L-actu-du-Ministere/Attestation-de-
deplacement-et-devoyage ), sont autorisées
à entrer en France, sous réserve de disposer
des documents requis habituellement pour
l'entrée et le séjour en France tels que passe-
port, visa, titre de séjour ».

Sarah Oubraham

L ' octroi de l'autorisation
de dédouanement des
chaînes et équipements

de production rénovés est accor-
dé désormais aux activités
contribuant à la substitution aux
importations, à l’exportation,
ainsi qu'au développement des
filières stratégiques en vertu du
décret exécutif n 21-200, publié
au dernier Journal Officiel n 38. 

Ce décret exécutif, daté du 11
mai 2021 et signé par le Premier
ministre, Abdelaziz Djerad,
modifiant et complétant le
décret exécutif n 20-312 du 15
novembre 2020, a fixé les condi-
tions et modalités d’octroi de
l’autorisation de dédouanement
des chaînes et équipements de
production rénovés, dans le
cadre d’activités de production
de biens et services. 

Ce texte stipule que l'octroi
de l'autorisation de dédouane-
ment des chaînes et équipe-
ments de production rénovés
concerne les chaînes et équipe-
ments de production non cou-

verts par la production nationale
et ayant fort impact sur le déve-
loppement économique et terri-
torial, en plus d'avoir une durée
de vie minimale, après rénova-
tion, de dix à douze années,
selon les secteurs.

Il a été précisé aussi que les
chaînes et équipements de pro-
duction non couverts par la pro-
duction nationale doivent
contribuer à la substitution aux
importations, à l’exportation, à
l’intégration des chaînes de
valeur locale ainsi qu'au déve-
loppement des filières straté-
giques. Il y est mentionné que
les équipements de transport de
personnes et de marchandises
sont exclus du bénéfice des dis-
positions du présent décret. De
plus, les chaînes et équipements
agricoles rénovés sont autorisés
au dédouanement, à l’exception
des chaînes et équipements
agricoles équivalents à ceux pro-
duits en Algérie, et dont la pro-
duction nationale couvre les
besoins du marché local, est-il

mentionné dans de texte.
Le même décret précise que

sont éligibles à l’autorisation de
dédouanement, les opérateurs
économiques dûment immatri-
culés au registre du commerce,
le cas échéant, dont l’activité est
directement liée à celle pour
laquelle est destinée la chaîne
ou l’équipement de production
rénové. Il est stipulé, en outre,
que les opérateurs économiques
doivent justifier d’une capacité
d’autofinancement d’au moins
30% du coût de l’opération d’im-
portation de la chaîne ou de
l’équipement de production
rénové. Les chaînes de produc-
tion rénovées, objet de la
demande d’autorisation de
dédouanement, doivent avoir
une durée de vie minimale,
après rénovation, de dix années,
toutefois, la durée de vie mini-
male, après rénovation, requise
pour les chaînes, destinées à l’in-
dustrie pharmaceutique et para-
pharmaceutique et agroalimen-
taire, ne doit pas être inférieure à

douze années.
Quant à l’âge des équipe-

ments de production éligibles à
l’autorisation de dédouanement,
il ne doit pas dépasser dix ans, à
partir de la date de leur fabrica-
tion, et la technologie et la main-
tenabilité des chaînes de pro-
duction rénovées "doivent être
prises en considération dans
l’évaluation de leur durée de vie
minimale, après rénovation.

Le décret exécutif a spécifié
que la rénovation des chaînes et
équipements de production doit
faire l’objet d’une évaluation de
conformité par un organisme
accrédité par l’organisme algé-
rien d’accréditation (ALGERAC)
ou, le cas échéant, un organisme
d’accréditation signataire d’un
accord multilatéral ou bilatéral
de reconnaissance d’accrédita-
tion mutuelle avec  ALGERAC. Le
texte a souligné que la décision
d’autorisation de dédouane-
ment est établie par le ministre
chargé de l’industrie.

R. E. 
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La sélection
algérienne poursuit sa
belle série de matchs

sans défaite en
enchaînant sa 25e

rencontre sans la
moindre contre-

performance. 

Elle n’est désormais qu’à
un seul match pour éga-
ler le record africain en

la matière que détient la Côte
d’Ivoire. Les deux prochains
adversaires, le Mali et la Tuni-
sie, sont les seuls obstacles
qui restent sur son chemin
pour effacer les Éléphants des
tablettes.

Cependant, les Verts sont
loin du record mondial en
possession toujours du Brésil
et de l’Espagne qui ont réussi
chacun à rester invaincu pen-
dant 36 matchs.

En tout et pour tout, les
Verts portent à 18 le nombre
de victoires réalisées au cours
des 25 dernières rencontres
contre 7 nuls. Un bilan qui
renseigne, on ne peut mieux,
du gros potentiel des Fen-
necs, défaits une seule fois
depuis que Belmadi a pris
leurs commandes techniques
en août 2018. Ce fut le 16
octobre 2018 au Bénin dans
le cadre des éliminatoires de
la CAN-2019 en Egypte.

Disposant d’une trentaine
de joueurs entre les mains à
l’occasion de ce stage comp-
tant pour la fenêtre FIFA du
mois de juin, l’entraîneur
national, Djamel Belmadi, a

choisi d’aligner des joueurs
peu habitués au onze de
départ des Verts ou ayant
signé leur première titularisa-
tion, à l’image du duo de la
charnière centrale Bedrane-
Touba.

C’est ce qui explique les
deux visages montrés par les
Fennecs lors de cette ren-
contre amicale contre la Mau-
ritanie, puisque la bande à
Belmadi a dû attendre les der-
nières minutes de la première
mi-temps pour débloquer la
situation.

Un premier half durant
lequel, les coéquipiers du
revenant Youcef Atal n’ont
tiré qu’une seule fois au but,
mais cela a suffi pour faire
mouche. C’était à la 40e
minute lorsque Feghouli s’est
pris à deux fois pour battre de

la tête Namori Diaw après
une première tentative
repoussée par la barre trans-
versale.

En faisant sauter le verrou
mauritanien juste avant la
pause, les Fennecs ont abor-
dé la seconde période avec
beaucoup plus de sérénité.
Pourtant, nos capés se sont
fait rejoindre au score après
une bourde monumentale
d’Alexandre Oukidja qui a
profité à Sidi Yacoub pour
marquer sur une frappe loin-
taine (57e). Mais cette égalisa-
tion n’a pas fait trop douter
les joueurs algériens puisque
sur la remise en jeu, Feghouli
a redonné rapidement l’avan-
tage à son équipe en s’offrant
le doublé sur une frappe croi-
sée après un magnifique ser-
vice de Slimani.

La dernière demi-heure de
jeu va être à sens unique sur-
tout après les changements
opérés par Belmadi qui a
notamment incorporé Adam
Ounas et Baghdad Bounedjah
qui sont allés chacun avec
son but. Le premier en
concluant un superbe travail
sur le côté gauche de Zinedi-
ne Ferhat (60e). Alors que le
second a profité d’une offran-
de de son complice de tou-
jours Youcef Belaili, pour scel-
ler définitivement le sort de la
partie (70e).

Les Verts auraient pu l’em-
porter sur un score plus large
n’était l’excès de précipita-
tion de ses attaquants à l’ima-
ge de Bounedjah qui est
passé tout près du doublé
(81e).

Hakim S.

ILS ENCHAÎNENT LEUR 25ÈME MATCH SANS DÉFAITE
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BELMADI TRÈS SATISFAIT DES NOUVEAUX :

«Les places sont devenues très chères»

La sélection nationale, qui  a
enchainé jeudi soit sa 25e
rencontre sans défaite, joue

toujours pour la gagne quelque
soient les circonstances, a affirmé
le sélectionneur Djamel Belmadi.

S’exprimant en conférence de
presse d’après match face à la
Mauritanie, le patron technique
des Verts s’est dit satisfait de ses
joueurs et de leur production
contre une équipe mauritanienne
qui a totalement fermé le jeu ce
qui a rendu compliqué la mission
de ses capés. «Il aura fallu
attendre les dernières minutes de la pre-
mière mi-temps pour parvenir à tromper
la vigilance de leur arrière garde qui s’est
montrée très compacte. Mais on savait
que dès lors qu’on arrivait à ouvrir la
marque, notre mission allait être moins
délicate pour ajouter d’autres buts. C’est
ce qui s’est du reste produit, même si on
a dû faire face à une grande agressivité
de la part de l’adversaire. Ça reste toute-
fois un bon test, car on est appelé à
affronter des situations semblables à
l’avenir», s’est réjoui Belmadi.

L’autre satisfaction du coach national
réside dans le fait que son équipe a
gardé la même envie et la même déter-
mination malgré les nombreux change-
ments opérés au sein du onze de départ.

Il dira à ce propos : «Vous avez remar-
qué qu’on a joué avec pratiquement une
défense new-look. Des joueurs comme

Bedrane et Touba, qui ont formé l’axe
central, ont signé leur première titulari-
sation. Malgré cela, l’ensemble de l’équi-
pe a réalisé un bon match. Certes, c’est
en deuxième mi-temps qu’on a inscrit
trois buts, mais cela ne veut pas dire que
ceux qui ont été alignés pendant la pre-
mière n’ont pas tenu leur rôle. Cela dit, si
vous aviez remarqué aussi, qu’hormis les
matchs de la CAN, on est la seule équipe
africaine qui change de onze dans
chaque match. Cela montre si besoin est
que nous avons un effectif riche, notam-
ment sur le plan offensif. Après, il m’ap-
partiendra de faire des choix. A ce
moment-là, ceux qui ne se retrouveront
pas dans ma liste ne doivent pas  penser
qu’ils ne sont pas bons».

Concernant la blessure de Atal, Bel-
madi a assuré qu’il y avait plus de peur
que de mal. «Il n'y pas eu de torsion, son

genou n'a pas été touché d'un
point de vue étirement ligamentai-
re, il est bien stable, c'est plutôt
l'impact qui lui a fait mal. On l'a vu
un petit peu handicapé en deuxiè-
me période, mais il n'a pas ressenti
de douleurs, il a voulu terminer le
match. Je suis content de sa pres-
tation».

Par ailleurs, les coéquipiers de
Feghouli, auteur d’un doublé et
que le sélectionneur national a
désigné comme meilleur joueur
du match,  ont décidé d'entrer sur
le terrain avec l'écharpe de la

Palestine. Commentant cette initiative,
le coach national a fait savoir que c'était
l'idée de la Fédération algérienne, une
manière d'apporter notre soutien indé-
fectible à la cause palestinienne. L'Algé-
rie et la Palestine forment à vrai dire
qu'un seul peuple.

Enfin, Belmadi a souhaité que le
public revienne vite dans les tribunes car
il manque tant à ses protégés. «Les
joueurs sont impatients de se produire
devant leurs supporters et faire la fête
ensemble après chaque match. J’ai noté
cela en eux avant cette rencontre aussi,
mais j’ai tenu à leur rappeler que même
si nos fans ne seront pas dans les gra-
dins, ils seront tous derrière leur petit
écran pour nous suivre et nous soutenir,
il nous appartient alors de leur procurer
de la joie», a-t-il conclu.

H. S.



EURO
14.000 
spectateurs par
match à Munich
L es autorités de Bavière ont donné

vendredi leur feu vert pour l'ac-
cueil de 14.000 spectateurs par match
à l'Allianz Arena de Munich pour l'Euro
(11 juin-11 juillet). "La Bavière va
mieux, la normalité revient (...) Avec un
protocole sanitaire strict, des tests et
des masques, le remplissage du stade
sera autorisé à 20%, soit environ
14.000 spectateurs", a annoncé le chef
du gouvernement régional Markus
Söder. Le match Allemagne-France du
15 juin sera donc le premier à accueillir
plusieurs milliers de fans à Munich
depuis l'instauration du huis clos en
mars 2020, le Bayern Munich n'ayant
rejoué depuis qu'une seule fois
devant... 200 supporters, pour le der-
nier match de la Bundesliga cette sai-
son. La capitale bavaroise doit
accueillir les trois matches du premier
tour de l'Allemagne, contre la France,
le Portugal (19 juin) et la Hongrie (23
juin) ainsi qu'un quart de finale le 2
juillet. Jusqu'à ce jour, ni la Bavière ni
la ville de Munich ne s'étaient enga-
gées à accueillir du public pour l'Euro,
malgré les attentes de l'UEFA, qui sou-
haite qu'aucun match du tournoi ne
soit organisé dans un stade vide. 

CHELSEA
L'entraîneur
Tuchel prolonge
jusqu'en 2024
L' entraîneur alle-mand de Chel-
sea Thomas Tuchel,
a prolongé son
contrat de deux ans
supplémentaires,
soit jusqu'en 2024, a
annoncé vendredi le
club pensionnaire
de la Premier league
anglaise de football sur son site offi-
ciel. Sous l'autorité du "grand blond",
le club londonien a remporté la Ligue
des champions en battant Manchester
City 1-0 en finale, et a terminé à la 4e
place du championnat d'Angleterre. Il
a atteint la finale de la Coupe d'Angle-
terre, perdue 1-0 contre Leicester City.
Les Blues n'ont perdu dans cette pério-
de que 5 des 30 matches durant les-
quels le natif de Krumbach a été sur le
banc. "Je ne peux rêver meilleur
moment pour prolonger mon contrat.
Je suis très heureux de faire partie de
la famille de Chelsea", a déclaré Tuchel,
qui a pris à Londres une éclatante
revanche après avoir quitté le Paris SG
par la petite porte, dans un communi-
qué publié par son club. "Nous
sommes évidemment extrêmement
heureux de conserver Thomas pour
deux années supplémentaires et nous
attendons avec impatience d'autres
réalisations dans les saisons à venir", a
déclaré Marina Granovskaia, la directri-
ce générale de Chelsea. "Quand Tho-
mas nous a rejoint en janvier, il y avait
encore beaucoup de matches à dispu-
ter tant au plan national qu'européen.
Il s'est parfaitement intégré et est
immédiatement devenu une partie
intégrante de la famille Chelsea", a-t-
elle ajouté. Avant d'arriver à Chelsea,
Thomas Tuchel, 47 ans, avait mené le
PSG, où il était arrivé en 2018 après
une année sabbatique, à la finale de la
Ligue des champions 2020, perdue 1-0
contre le Bayern Munich. Auparavant,
il avait entraîné les clubs allemands de
Mayence (2009-2014) et du Borussia
Dortmund (2015-2017).

Le défenseur central de l'équipe
nationale de football

Abdelkader Bedrane, s'est dit
"honoré" de signer sa première
titularisation avec les "Verts", à
l'occasion du match amical
disputé jeudi soir face à la
Mauritanie (4-1), au stade

Mustapha-Tchaker de Blida, tout
en saluant "la bonne entente"

entre lui et Ahmed Touba, avec
lequel il a composé un axe

central inédit. 

«J e suis honoré de signer ma pre-
mière titularisation en sélection.
C'est la première fois que je com-

pose la charnière centrale avec Touba, j'ap-
préhendais un peu ce détail, mais Dieu
merci, tout s'est bien passé grâce à une
bonne entente et une parfaite communica-

tion sur le terrain. J'ai joué mes premières
90 minutes, je remercie Belmadi de m'avoir
donné sa confiance», a réagi le sociétaire
de l'ES Tunis (Ligue 1/ Tunisie), à l'issue de
la partie. Le capitaine Sofiane Feghouli a
ouvert le score peu avant la pause (40e),
avant que les visiteurs ne remettent les
pendules à l'heure par Sidi Yacoub (56e).
Feghouli a récidivé pour redonner l'avanta-
ge aux siens (57e), et signer le doublé.
Adam Ounas (61e) et Baghdad Bounedjah
(70e) ont permis à l'Algérie de se mettre
définitivement à l'abri. 

"Le début de match était compliqué
face à une équipe bien en place, mais cela
ne nous a pas empêché d'ouvrir le score. En
seconde période, la Mauritanie a égalisé.
Les consignes du sélectionneur nous ont
permis de se corriger, notamment sur le
plan offensif. Nous avons réussi à marquer
trois buts par la suite qui ont scellé notre
victoire", a-t-il ajouté. Lors de la conférence
de presse d'après-match, le sélectionneur
national Djamel Belmadi n'a pas tari

d'éloges sur Bedrane et Touba, ce dernier a
signé sa première apparition avec le maillot
national. 

"J'ai aligné une défense new-look avec
la première apparition et titularisation
d'Ahmed Touba, et de Bedrane, qui n'ont
jamais joué ensemble. Ils n'ont pas été trop
inquiétés, ils ont été réceptifs durant la
semaine et ça fait gagner du temps. Je suis
content de la prestation de Touba, il est
même à l'origine du premier but, c'est de
bon augure", a-t-il souligné. L'Algérie
enchaînera en affrontant le Mali, dimanche
au stade Mustapha-Tchaker de Blida
(20h45), avant de se rendre à Tunis pour
défier la Tunisie, le vendredi 11 juin au
stade Hamadi-Agrebi de Radès.  

Ces rencontres amicales s’inscrivent
dans le cadre de la préparation des "Verts"
en prévision du 2e tour des éliminatoires
de la Coupe du monde Qatar-2022, dont le
coup d’envoi a été reporté de juin à sep-
tembre prochain, en raison de la pandémie
de Covid-19.
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MATCHS AMICAUX
Des arbitres 
égyptiens pour
Algérie-Mali 
et Tunisie-Algérie
L es deux prochaines rencontres

amicales de la sélection algé-
rienne contre respectivement le Mali
(6 juin) et la Tunisie (11 juin) seront
dirigées par des arbitres égyptiens, a
indiqué la Fédération algérienne de
football (FAF) jeudi. Le match amical
devant opposer l'Algérie au Mali le 6
juin à 20h45 au stade Mustapha
Tchaker de Blida sera dirigé par un
trio arbitral égyptien sous la condui-
te de Ahmed El Ghandour . Le direc-
teur de jeu égyptien sera assisté par
ses deux compatriotes, Samir Gamal
et Abdelfatah Hani. Le quatrième
arbitre est également égyptien Nou-
reddine Ibrahim.   La rencontre Tuni-
sie- Algérie, prévue le 11 juin au
stade Olympique Hamadi Aguerbi
de Radès (20h30), a été confiée à
Mohamed Maarouf, assisté de  Yous-
sef El Bosaty  et Samir Gamal. Quant
au quatrième arbitre, ce sera le Tuni-
sien  Naïm Hosni. Ces rencontres
s’inscrivent dans le programme de
préparation des Verts pour le 2e
tour des éliminatoires de la Coupe
du Monde Qatar-2022, dont le coup
d’envoi a été reporté de juin à sep-
tembre prochain. 
Les champions d’Afrique débuteront
à domicile face à Djibouti, avant de
se déplacer à Ouagadougou pour
défier le Burkina Faso. Le Niger est
l'autre pensionnaire de la poule A.
L’Algérie disputera les quatre der-
niers matchs des éliminatoires en
octobre et novembre prochains. Les
barrages sont, quant à eux, pro-
grammés en mars 2022.

TUNISIE
Les «Aigles 
de Carthage»
presque 
au complet 
L' équipe tunisienne de football,l'un des adversaires de l'Algérie
en amical le vendredi 11 juin à
Tunis, a enregistré l'arrivée de
quatre joueurs, ayant pris part à la
séance d'entraînement effectuée
jeudi, à l'occasion du stage des
"Aigles de Carthage". 
Il s'agit de Seifeddine Khaoui, Dylan
Bronn, Adam Bellamine, et Sébas-
tien Tounekti qui ont pris part, jeudi,
à la quatrième séance d'entraine-
ment de la sélection tunisienne, en
prévision du premier test amical,
prévu samedi face à la RD Congo, à
Radès (20h30). 
Le groupe sera au complet lundi
après l'arrivée du milieu défensif du
FC Cologne (Allemagne), Elyès
Sekhiri, qui prendra part aux deux
autres rencontres amicales face à
l'Algérie et le Mali, respectivement
les 11 et 15 juin à Radès. 
Ces trois matchs amicaux entrent
dans le cadre de préparation, en vue
du début du 2e tour des élimina-
toires du Mondial-2022, reporté de
juin à septembre, en raison de la
pandémie du Covid-19. 
De son côté, le gardien du Club Afri-
cain Atef Dekhili s'est contenté d'un
travail spécifique après avoir disputé
mercredi avec son club le match des
quarts de finale de la Coupe de
Tunisie. La séance de jeudi a été à
caractère tactique et a été conclue
par un match d'application.

ABDELKADER BEDRANE :

«Je suis honoré
de ma première
titularisation» 

Le choc USM Annaba - US Chaouia,
entre le dauphin du groupe Est qui reçoit
le troisième, sera à l'affiche de la 20e
journée de Ligue 2, prévue samedi à
16h00, au moment où le nouveau
leader, le HB Chelghoum Laïd, sera
probablement soumis à rude épreuve

lors de son déplacement au Khroub qui
joue pour sa survie dans cette dernière

ligne droite du parcours. 

U SMAn - USC devrait donc le plus cap-
tiver l'attention, car synonyme de der-
nière chance pour chacun des deux

antagonistes de recoller au leader et espérer
ainsi le coiffer lors des deux matchs suivants. 

Un espoir permis vu que le HBCL n'aura pas
la tâche facile dans ce qui reste du parcours, à
commencer par son déplacement chez l'ASK,
qui occupe actuellement une position de relé-
gable (10e) et qui doit donc réaliser un sans
faute dans ce qui reste du parcours, pour
espérer se sauver. Une obligation de
résultats valable également pour le DRB Tad-
jenanet et le MC El Eulma, car se trouvant éga-
lement dans la zone à risques, sans oublier le
CA Batna et le CRB Ouled Djellal, qui eux
seront opposés dans un duel direct pour la
survie au cours de cette 20e journée. Dans le
groupe Centre, le match à suivre sera proba-
blement WA Boufarik - JSM Béjaïa, soit le troi-
sième qui reçoit le leader, sans oublier le duel
des extrêmes entre le WR M'sila (avant-der-
nier) et l'actuel dauphin, le RC Arbaâ. Deux
duels qui devraient produire des étincelles,
car là encore, la nécessité de récolter des
points est plus que vitale dans cette dernière
ligne droite du parcours.  Une obligation de
résultat valable également pour tous les clubs

classés entre la sixième et la dixième place,
respectivement l'ES Ben Aknoun, le RC Kouba,
le CR Béni-Thour, l'Amel Boussaâda et l'IB
Lakhdaria, car aucun d'entre eux n'a encore
officiellement assuré son maintien. Dans le
groupe Ouest, le solide leader MCB Oued Sly
et son nouveau dauphin, le CR Témouchent
sont tous les deux appelés à jouer en déplace-
ment lors de cette 20e journée, puisque le
premier cité se rendra chez le SC Aïn Defla
(7e) alors que le second jouera chez le CRB Aïn
Oussera (8e). Autrement dit, ils affronteront
des candidats au maintien, ce qui risque de
leur compliquer la tâche, à l'inverse de l'ASM
Oran (3e) qui aura la chance d'évoluer sur son
terrain, où elle recevra le MC Saïda (6e).

LE PROGRAMME (CET APRÈS-MIDI 
À 16H00)

- Groupe Est
AS Khroub - HB Chelghoum Laïd     

USM Annaba - US Chaouia     
CA Batna - CRB Ouled Djellal     
MC El Eulma - MSP Batna    
DRB Tadjenanet - MO Constantine     
USM Khenchela - NRB Teleghma    

- Groupe Centre
MO Béjaïa - IB Lakhdaria     
USM Blida - USM El Harrach     
WR M'sila - RC Arbaâ     
ES Ben Aknoun - Amel Boussaâda     
WA Boufarik - JSM Béjaïa     
RC Kouba - CR Béni-Thour     

- Groupe Ouest
US Remchi - IRB El Kerma    
JSM Tiaret - SKAF El Khemis     
RCB Oued R'hiou - OM Arzew     
SC Aïn Defla - MCB Oued Sly     
CRB Aïn Ouessara - CR Témouchent     
ASM Oran - MC Saïda     

LIGUE 2

USMAn - USC 
à l'affiche 
de la 20e journée

Delort forfait
L' attaquant de la sélection, Andy Delort, blessé a déclaré forfait pour les trois matchs

amicaux des Verts, a annoncé la Fédération algérienne (FAF). Dans un bref commu-
niqué publié sur les réseaux sociaux, la FAF indique que l'attaquant de Montpelier (Ligue
1, France) s'est blessé, sans préciser l'endroit et la gravité de la blessure. "L'attaquant de
l'équipe nationale Andy Delort s'est blessé et manquera les prochaines rencontres ami-
cales des Verts", a écrit la FAF. Absent pour blessure lors du dernier regroupement des
Verts, en mars dernier, Delort faisait son retour en sélection après une très belle fin de sai-
son avec son club en Ligue 1 française. "J'étais frustré de rater le stage du mois de mars
dernier à cause d'une blessure, aujourd'hui je suis le plus heureux des joueurs pour mon
retour en sélection, je vais donner le maximum pour essayer de marquer et faire jouer mes
coéquipiers. J'ai fait une très belle saison en club pour, justement, prétendre à une place
en sélection", a-t-il déclaré en zone mixte mardi. La sélection algérienne affrontera le Mali
(dimanche 6 juin à Blida) et la Tunisie (vendredi 11 juin à Tunis). 

CHAMPIONNATS EUROPÉENS
Mahrez dans 
le onze africain
d'Europe 
de la saison
L' attaquant interna-tional algérien de
Manchester City Riyad
Mahrez figure dans  le
Onze africain d'Europe
de la saison 2020-21,
établi par le magazine
France Football jeudi.
Champion d'Angleterre
et finaliste (malheureux) de la Ligue des
champions, une performance qui doit
beaucoup à ses buts décisifs notam-
ment contre le PSG, le capitaine des
Verts d'Algérie a confirmé qu'il avait su
s'épanouir sous Guardiola et surtout,
s'adapter et diversifier le périmètre de
son jeu sans se renier. Animateur, pas-
seur et buteur, il n'a jamais joué aussi
juste que maintenant" a écrit FF dans
son édition en ligne. Un autre interna-
tional algérien a été retenu mais comme
remplaçant, il s'agit de Ramy Bensebai-
ni, auteur d'une bonne saison avec son
équipe (Borussia M' Gladbach/ Alle-
magne), avec laquelle il a inscrit quatre
buts dont deux en Ligue des champions.
Outre Mahrez, le Onze africaine d'Euro-
pe de la saison 2020-2021 comprend
également: Edouard Mendy ( Sénégal/
Chelsea), Achraf Hakim (Maroc/Inter),
Kalidou Koulibaly (Sénégal/ Naples),
Edmond Tapsoba (Burkina Faso/ Lever-
kusen), Reinildo (Mozambique/Lille),
Amadou Haidara (Mali/ Leipzig), Frank
Kessi(Côte d'Ivoire/ Milan), Ihels Bebou
(Togo/ Hoffenheim), Youssef  En-Nesyri
(Maroc/ Séville), Mohamed Salah (Egyp-
te/Liverpool). Le meilleur joueur africain
de la CAF de la saison 2020-2021 figure
probablement dans ce Onze africain. 
Remplaçants: Bounou (Maroc), Bou-
pendza (Gabon), Bensebaini (Algérie),
Kakuta (Congo), Ndidi (Nigeria), Simy (),
Onuachu (Nigeria). 

CLASSEMENT HISTORIQUE DES BUTEURS
Bounedjah rejoint Saïfi avec 18 buts

L' attaquant de
l'équipe nationale
de football Bagh-

dad Bounedjah, auteur
d'un but jeudi soir lors du
match amical face à la Mau-
ritanie (4-1) au stade Musta-
pha-Tchaker de Blida, a
rejoint l'ancien attaquant
des "Verts", Rafik Saïfi au
classement historique des
buteurs des Verts, avec 18
buts chacun. Entré en cours
de jeu en seconde période,
le sociétaire d'Al-Sadd
(Div.1/ Qatar), dont il s'agit
de la 39e sélection, a inscrit
le quatrième but des cham-
pions d'Afrique (70e), sur
une passe décisive de son
complice Youcef Belaïli. De
son côté, le milieu offensif
Sofiane Feghouli, capitaine
d'un soir en l'absence de
Riyad Mahrez, ménagé

pour ce premier test amical,
s'est distingué en signant
un doublé, ce qui lui a per-
mis de porter son capital à
16 buts en sélection, dépas-
sant du coup l'ancien ailier
de charme de l'équipe
nationale Salah Assad (15
buts). Le meilleur buteur de
l'équipe nationale en activi-
té Islam Slimani (31 buts),
est resté muet face à la

Mauritanie, et cela pour le
deuxième match de suite,
après celui face au Botswa-
na (5-0), disputé le 29 mars
dernier, en clôture des qua-
lifications de la CAN-2021,
reporté à 2022 au Came-
roun. L'attaquant de
l'Olympique Lyonnais
(Ligue 1/ France), remplacé
en deuxième mi-temps par
Bounedjah (58e), a raté une
belle occasion, de réduire
l'écart avec le meilleur
goleador de la sélection
Abdelhafid Tasfaout (36
buts), ce dernier avait porté
le maillot national entre
1990 et 2002. L'ancien
joueur vedette des "Verts",
Rabah Madjer, suit derrière
à la 3e place au classement
(28 buts), devant Lakhdar
Belloumi (27) et Djamel
Menad (25). 

MC ALGER 
12 mois de suspension
pour Belkheir 
et Boutaga après
agression d'un arbitre
L' attaquant du MC Alger Abdelnour Bel-kheir et son coéquipier gardien de but
Ahmed Boutaga, ont écopé chacun d'une
suspension de 12 mois pour "agression sur
un officiel de match" lors du quart de finale
retour de la Ligue des champions de la CAF,
le 22 mai dernier à Casablanca contre le
WAC, a indiqué la Confédération africaine
de football. Réuni le 1er juin, le Jury discipli-
naire de la CAF a décidé de suspendre les
deux joueurs du MC Alger "de toutes les
compétitions organisées par la CAF notam-
ment les compétitions interclubs ainsi que
les compétitions avec les équipes natio-
nales". Le MC Alger devra également payer
une amende de 25.000 dollars pour "condui-
te inconvenante et regrettable envers l’ar-
bitre du match". Après le coup de sifflet
final du match WAC - MCA (1-0), synonyme
d'élimination du Mouloudia d'Alger, "Bel-
kheir et Boutaga ont physiquement attaqué
l'arbitre en lui donnant des coups de pied à
la jambe. L'arbitre avait alors brandi des car-
tons rouges pour conduite violente", précise
la même source.  Le représentant algérien
en Ligue des champions d'Afrique de foot-
ball, le MC Alger avait été éliminé suite à un
but inscrit dans le temps additionnel du
match (90+2) par Walid El Korti. Lors du
match aller, au stade 5 juillet à Alger, le MCA
et le WAC s'étaient séparés sur un score de
parité (1-1). 

Le MC Saïda se tourne déjà vers
la prochaine saison

L e MC Saïda s'est bien
sorti d'une saison très
compliquée puisqu’il

n’est désormais qu’à trois
points pour se maintenir en
Ligue deux de football, a esti-
mé, mercredi, le président du
club sportif amateur (CSA) de
cette formation de l’ouest du
pays. "Il nous suffit de décro-
cher trois points lors des trois
derniers matchs du cham-
pionnat pour être assurés de
notre maintien, une mission
qui n’est pas insurmontable.
J’estime qu’on est en train de
bien s’en sortir après tous les
problèmes vécus cette sai-
son", s’est réjoui, Mohamed
Messaidi, dans une déclara-
tion à l’APS. Le MCS avait
débuté cet exercice dans la
difficulté à cause de pro-
blèmes d’ordre financier en
particulier. L’équipe a joué
ses premiers matchs sans ses
nouvelles recrues à cause des
dettes du club envers d’an-
ciens éléments qui ont saisi la
Chambre nationale de réso-
lution des litiges (CNRL). La
situation financière délicate
du club a conduit les joueurs
actuels aussi à observer plu-
sieurs grèves pour revendi-
quer leur argent. Tout cela a
engendré des résultats néga-
tifs donnant lieu à des chan-
gements au sein du conseil
d’administration de la société
sportive par actions (SSPA),
dont le plus marquant est le
départ du président Khaled

Remli qui a été remplacé par
Boualem Kafi. "Nous pensons
déjà à la saison prochaine, ce
qui explique l’engagement, il
y a quelques semaines, de
l’entraîneur Karim Bouhila
qui connaît assez bien l’équi-
pe pour y avoir travaillé lors
de l’exercice écoulé. Nous lui
avons soumis une feuille de
route à suivre pour éviter les
erreurs de l’actuelle saison", a
encore précisé Mohamed

Messaïdi, dont le club qu’il
préside détient la majorité
des actions au sein de la
SSPA. Annonçant avoir fixé le
15 juillet comme date de la
reprise des entraînements en
vue de l’exercice à venir, le
même responsable a fait
savoir que Bouhila a été char-
gé d’ores et déjà d’arrêter la
liste des joueurs appelés à
quitter l’équipe et les postes
à pourvoir. 

L’OM Arzew reléguée avant
l’heure, la DJS s’en lave les mains

L’ OM Arzew a vendangé ses dernières chances de se
maintenir en Ligue 2 après sa défaite à domicile
contre le CRB Aïn Ouessara (4-2), mardi dernier dans le

cadre de la 19e journée du championnat (Gr.Ouest), synonyme
d’une relégation précoce en troisième palier. Cet échec est le
résultat d’interminables problèmes internes du club banlieu-
sard de la capitale de l’Ouest, a déploré le directeur de la jeu-
nesse et des sports (DJS) de la wilaya d’Oran Yacine Siefi dans
une déclaration à l’APS. Ce responsable a tenu, en outre, à pré-
ciser que son instance et les autorités de la wilaya ont apporté
leur soutien financier à l’OMA dès l’intersaison et qu’ils sont de
ce fait "exempts de tout reproche". "Les autorités locales de la
wilaya d’Oran ont apporté tout leur soutien au club sur le plan
financier, selon les moyens dont nous disposons bien sûr.
Nous avons d’ailleurs attribué une subvention de l’ordre de 10
millions de dinars à l’OMA avant le début de la saison, tout en
prenant en charge son stage d’intersaison. Nous lui avons éga-
lement offert des équipements, aussi bien pour l’équipe pre-
mière que la réserve", a-t-il informé. Regrettant la situation pré-
valant au sein de cette formation de l’Olympique, le même res-
ponsable a appelé les principaux dirigeants du club à "mettre
leurs conflits de côté et œuvrer pour l’intérêt de leur équipe",
ajoutant que les rapports "souvent tendus" entre les directions
de la société sportive par actions (SSPA) et le club sportif ama-
teur (CSA) ont conduit l’OMA à cette situation.



BUNDESLIGA
Robert 

Lewandowski élu
meilleur joueur 
de la saison
par ses pairs 

L'attaquant polonais du BayernMunich Robert Lewandowski, qui
a battu le record de buts inscrits en une
saison de Bundesliga (41 buts), a été
élu meilleur joueur par le syndicat de
joueurs professionnels.   C'est la 5e fois,
après 2013, 2017, 2018 et 2020, que
Robert Lewandowski est élu meilleur
joueur de Bundesliga par ses pairs.
Grand artisan du nouveau titre de
Champion d'Allemagne décroché par
le club bavarois, Lewandowski  a
recueilli 75,9 % des suffrages, écrasant
la concurrence. L'attaquant du
Borussia Dortmund Erling Haaland
totalise 7,1 % des voix et Thomas Mül-
ler (Bayern Münich) complète le
podium avec 3,5 %.    Sept joueurs du
Bayern Munich figurent dans le onze-
type de la saison élu par le VdV. Lewan-
dowski est accompagné de Manuel
Neuer, Alphonso Davies, David Alaba,
Joshua Kimmich, Thomas Müller et
Leon Goretzka. Trois autres clubs sont
représentés : le Borussia Dortmund
avec Mats Hummels et Haaland, le RB
Leipzig avec Dayot Upamecano et
l'Eintracht Francfort avec Filip Kostic.
En revanche, le titre de meilleur entraî-
neur échappe à Hansi F lick. Avec 29,1
% des voix, le technicien du Bayern est
devancé par son homologue de l'Ein-
tracht Francfort, Adi Hütter (34 %). 

AMICAL
La Belgique, 

sans ses cadres,
accrochée 
par la Grèce 

La Belgique, qui s'alignait sans sescadres, a été accrochée par la Grèce
(1-1), jeudi à Bruxelles, lors de son pre-
mier match de préparation à l'Euro (11
juin - 11 juillet). Georgios Tzavellas a
égalisé pour les Grecs (65e), après l'ou-
verture du score de Thorgan Hazard en
première période (20e). Le sélection-
neur espagnol des Diables rouges,
Roberto Martinez, avait pris l'option
d'aligner un onze sans ses stars à l'en-
tame de la partie. Un peu par la force
des choses puisque Kevin De Bruyne
tente de se remettre d'une fracture du
nez et de l'orbite gauche, qu'Eden
Hazard se ressent toujours d'une gêne
à une cuisse et qu'Axel Witsel, conva-
lescent, se remet peu à peu d'une rup-
ture d'un tendon d'Achille (en janvier
dernier avec son club, Dortmund). Mar-
tinez avait aussi choisi de laisser au
repos Thibaut Courtois (remplacé par
Simon Mignolet dans les buts), Jan Ver-
tonghen et Thomas Vermaelen en
défense, et Youri Tielemans en milieu
de terrain. L'équipe qui a affronté le
Grèce jeudi ne sera donc pas celle qui
entamera l'Euro le 12 juin face à la Rus-
sie. La rencontre a permis à quelques
postulants à une place de titulaire de
se mettre en évidence, à l'image de
Thorgan Hazard, auteur du but belge à
la 20e minute après un bon enchaîne-
ment avec Yannick Carrasco. Jeremy
Doku s'est également illustré via
quelques belles accélérations. Mais les
Diables Rouges ont montré des
lacunes défensives, surtout sur coups
de pied arrêtés, en concédant un but
signé Georgios Tzavellas (65e). La Bel-
gique rencontrera la Croatie dimanche
en ultime match de préparation à l'Eu-
ro qui débutera par un duel face à la
Russie à Saint-Pétersbourg le 12 juin.
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Les sélections brésilienne et
vénézuélienne de football ouvriront
le bal, le 13 juin à Brasilia, de la
47e édition de la Copa América,
dont la finale se jouera à Rio de

Janeiro le 10 juillet, selon le
nouveau programme établi par la

Confédération sud-américaine
(Conmebol) après la délocalisation
du tournoi en raison du désistement
de l'Argentine et de la Colombie.

Le stade Mané Garrincha et le Mara-
cana, respectivement, seront les
théâtres des deux matchs dans le

cadre d'un réajustement qui maintient la
même configuration des groupes A
(Argentine, Bolivie, Uruguay, Chili et
Paraguay) et B (Brésil, Colombie, Equa-
teur et Pérou). Le match pour la troisième
place sera disputé le 9 juillet à Brasilia, le
reste des confrontations étant réparties
entre les villes de Cuiab, Goiania et Rio de
Janeiro, les quatre lieux qui avaient déjà
été confirmés mardi par la Conmebol. 
Le stade Arena Pantanal, à Cuiabá,

abritera plus tard après le match d'ouver-
ture la rencontre entre les équipes
colombienne et équatorienne. La plus
haute autorité du football sud-américain
a indiqué que cette édition aura la possi-
bilité d'apporter des modifications à un
maximum de trois joueurs de chaque
équipe, en plus des remplacements pour
cause de blessure, une fois la phase de
groupes terminée. "La meilleure CONME-
BOL Copa América de tous les temps
nous attend, celle que nous vivrons de
manière sûre et spéciale, mais faisant

toujours vibrer tout le continent avec les
meilleurs joueurs du monde et unissant
l'Amérique du Sud", a affirmé la Confédé-
ration dans son communiqué. 
La délocalisation de cette Copa Améri-

ca fait polémique après que les coorgani-
sateurs y ont renoncé : la Colombie en
raison des protestations sociales qui
secouent le pays, et l'Argentine en raison

de la situation critique de ses hôpitaux à
cause du coronavirus. La Conmebol a
finalement annoncé le Brésil comme
nouveau et unique pays hôte et a spécifi-
quement remercié le président brésilien,
Jair Bolsonaro, au milieu de protestations
des milieux politique et sanitaire de ce
pays, l'un des plus touchés par la pandé-
mie. 

Le gardien de l'Italie
Gianluigi Donnarum-
ma, partant de l'AC

Milan où il va être rempla-
cé par le Français Mike
Maignan, n'est pas pertur-
bé par les rumeurs sur son
avenir en club, a assuré
jeudi le sélectionneur
Roberto Mancini. 
"Je crois que +Gigio+

va bien, y compris sur le
plan psychologique. Je ne
vois pas de problèmes", a-
t-il assuré lors d'une
conférence de presse en
ligne depuis le centre
technique de Coverciano,
à Florence, où l'équipe
d'Italie prépare l'Euro (11
juin-11 juillet). 
"C'est désormais un

joueur qui évolue à un cer-

tain niveau depuis des
années, je ne pense pas"
qu'il sera perturbé par les
rumeurs de mercato, a-t-il
ajouté au sujet du gardien
international déjà doté
d'une solide expérience
(25 sélections) malgré ses
22 ans. 
L'AC Milan a annoncé la

semaine dernière le
départ de Donnarumma
et l'arrivée pour le rempla-
cer dans la cage des Ros-
soneri de l'ex-portier de
Lille Mike Maignan, 25 ans.
Après le rodage tranquille
contre Saint-Marin (7-0) la
semaine dernière à Caglia-
ri, l'Italie dispute vendredi
soir à Bologne un dernier
match de préparation
contre la République

tchèque, une semaine
avant les choses sérieuses
en ouverture de l'Euro
contre la Turquie, au Sta-
dio Olimpico de Rome.
L'Italie rencontrera ensui-
te la Suisse (16 juin) puis le
pays de Galles (20), tou-
jours à Rome. 
Pour l'ultime rencontre

de préparation, Mancini a
annoncé qu'il pourrait
compter sur Stefano Sensi,
blessé il y a une dizaine de
jours avec l'Inter Milan.
Marco Verratti (Paris SG),
touché au genou droit
début mai, comme Loren-
zo Pellegrini (AS Rome),
tout juste remis d'une
blessure musculaire à une
cuisse, ne disputeront pas
ce match, a-t-il précisé.

L'Inter Milan a officialisé jeudi la
nomination comme entraîneur de
Simone Inzaghi, en provenance de la

Lazio, chargé de succéder à Antonio
Conte qui vient de quitter le club neraz-
zurro après l'avoir ramené au sommet du
football italien avec un 19e titre de cham-
pion. Simone Inzaghi, 45 ans, le jeune
frère de Filippo Inzaghi, a signé un
contrat de deux ans, a annoncé l'Inter
dans un communiqué. Il va vivre sa pre-
mière expérience d'entraîneur loin de la
Lazio où il était en poste depuis 2016.
Dans cette période de valse folle sur les
bancs de la Serie A (8 des 10 premiers
clubs du dernier championnat ont chan-
gé de technicien), Inzaghi a renoncé au
dernier moment à une prolongation qua-
siment signée avec les Laziali pour rele-
ver un défi pas simple chez le nouveau

champion d'Italie. Cet entraîneur éner-
gique va devoir reprendre en main l'ef-
fectif façonné depuis deux ans par Conte,
avec probablement un ou deux éléments
clé en moins: le propriétaire de l'Inter
Milan, le groupe chinois Suning, a en effet
besoin d'argent frais. 
C'est ce redimensionnement écono-

mique -- baisse de la masse salariale et
plus-values sont les objectifs du mercato
estival -- que Conte a refusé, ne souhai-
tant pas revoir ses ambitions sportives à
la baisse après décroché le scudetto. La
maîtrise du train de vie de l'Inter va ainsi
partir du banc, avec un nouvel entraîneur
dont le salaire annuel sera de l'ordre de 4
millions d'euros selon la presse italienne,
soit près de trois fois moins que celui de
son prédécesseur (toutefois parti avec un
bonus). 

REAL MADRID
Lucas Vazquez
prolonge jusqu'en

2024
Le latéral droit Lucas Vazquez a pro-longé son contrat au Real Madrid
pour trois saisons jusqu'au 30 juin 2024,
a annoncé le club madrilène jeudi dans
un communiqué. En fin de contrat le 30
juin prochain, Vazquez (29 ans) était l'un
des deux joueurs à prolonger urgem-
ment pour le club merengue, avec le
capitaine Sergio Ramos, non-retenu
avec la sélection espagnole pour l'Euro
et qui est toujours en négociations avec
le club. Ailier droit  de formation large-
ment utilisé comme arrière droit par
Zinédine Zidane cette saison pour com-
penser l'absence longue durée de Dani
Carvajal sur blessure et l'inconstance
d'Alvaro Odriozola, Lucas Vazquez fera
donc partie de la "Maison blanche" pour
trois saisons supplémentaires, et retrou-
vera le nouveau technicien Carlo Ance-
lotti dès la reprise des entraînements.
Victime d'une entorse du ligament croi-
sé postérieur du genou gauche après un
choc contre Sergio Busquets lors du cla-
sico de Liga remporté 2-1 contre le FC
Barcelone le 10 avril, Vazquez n'a pas
retrouvé les terrains depuis lors, et conti-
nue de se soigner pour revenir prêt pour
le début du championnat d'Espagne,
prévu mi-août. Selon la presse espagno-
le, Vazquez a obtenu des offres d'autres
grands clubs européens, notamment le
Bayern Munich ou des principaux clubs
italiens, mais le Real Madrid a reconsidé-
ré son offre de prolongation et le Gali-
cien formé au club a préféré continuer
au Real. Vazquez compte 9 sélections
avec la "Roja", mais n'a lui non plus pas
été retenu pour l'Euro (11 juin - 11
juillet).

ITALIE
Simone Inzaghi nouvel entraîneur 

de l'Inter Milan

ITALIE

Donnarumma pas perturbé par
le mercato, assure Mancini

COPA AMERICA 

Brésil-Venezuela en ouverture après 
un léger changement du calendrier 

Ph
 : 

 D
R



11Vendredi 4 - samedi 5 juin 2021RÉGIONS
TIZI-OUZOU. LUTTE CONTRE LA RAGE

Lancement prochain d’une vaste
campagne de vaccination 

TLEMCEN. CERISES
Récolte
prévisionnelle de
35 000 quintaux
Une récolte de 35.000 quin-

taux de cerises est prévue à
Tlemcen au titre de la saison
agricole en cours, a-t-on appris
mardi auprès de la Direction
des services agricoles (DSA).
Lancée fin mai dernier, la
cueillette de cerises cible une
superficie de 1.000 hectares
pour un rendement moyen de
365 quintaux/hectare (qx/ha), a
précisé le chef de service appui
technique et production agrico-
le à la DSA, Abderrahim Ben-
zemra, selon qui la superficie
réservée aux cerisiers dans la
wilaya a connu une extension
de 1.434 ha en 2021 contre 490
ha en 2010. Toutefois, une
légère baisse de la production
est prévue cette année à cause
des conditions climatiques,
marquées notamment par des
vents violents et chauds et une
baisse soudaine de la tempéra-
ture le soir, ce qui affecte les
branches des cerisiers, selon la
même source. La plantation de
cerisiers est concentrée dans la
wilaya de Tlemcen dans les
communes de Tlemcen, Beni
Smail, Ain Fezza, Ouled Mimou-
ne, Oued Lakhdar et Mansou-
rah. Au cours des deux der-
nières années, la culture de
cerises s'est étendue aux com-
munes pastorales situées au
Sud de la wilaya, atteignant une
superficie de 22 hectares entre
les communes d’El Gor et d'El
Aricha et 33 ha dans la commu-
ne de Beni Snouss, chose qui a
permis d'enregistrer un bon
rendement, a fait savoir M.Ben-
zemra, signalant que ce fruit fait
l'objet d'une demande croissan-
te d'opérateurs du Centre et de
l'Est du pays. La manifestation
"Fête de la cerise" est prévue
cette année au mois de juin
courant. Elle constitue une
occasion pour faire connaître le
produit et permettre aux agri-
culteurs d’échanger les expé-
riences et les techniques, a-t-on
souligné. La DSA de Tlemcen
veille à accompagner les pro-
ducteurs de cerises en organi-
sant des campagnes de vulgari-
sation sur les méthodes d’entre-
tien des cerisiers, la prévention
contre les maladies parasitaires
et la vente directe au consom-
mateur en sus de la prise en
charge des préoccupations des
producteurs par le Conseil inter-
professionnel de l’arboriculture
fruitière. 

Une vaste campagne de vaccination
antirabique sera lancée dans les

jours à venir à Tizi-Ouzou, a
annoncé mardi l’inspectrice

vétérinaire à la direction des services
vétérinaires du ministère de

l’Agriculture et du Développement
rural, chargée de la mise en place

de la stratégie nationale de lutte
contre la rage, Leila Ramdani.

Lors d'une rencontre organisée à l’Insti-
tut de technologie moyen agricole
spécialisé (ITMAS) de Boukhalfa par

l’inspection vétérinaire de la Direction des
services agricoles (DSA) de Tizi-Ouzou, Dr.
Ramdani a expliqué les dispositions pra-
tiques à mettre en place en prévision du
lancement de cette campagne de vaccina-
tion massive touchant les animaux. "Le Plan
national de lutte contre la rage, implique
plusieurs intervenants dont les présidents
des Assemblées populaires communales
(P/APC) qui doivent veiller, au niveau
urbain, à l’obligation du port de muselière
et laisses pour la circulation des chiens à
propriétaires, à faire respecter le caractère
obligatoire de la vaccination antirabique et
assurer une meilleure gestion des ordures
ménagères. En milieu rurale, les présidents
d’APC procéderont à l’organisation et à la
mise en œuvre de la vaccination massive
des chiens, en particulier ceux errants, par
la désignation, au niveau du chef-lieu de la
commune, d’un poste fixe de vaccination et
la mise en place d’équipes mobiles de vac-
cination au niveau des villages. D'autres
organismes dont la DSA, la Direction de la
santé et de la population (DSP), la Conser-
vation de forêts, les services de sécurité,
entre autres, seront mis à contribution dans
le cadre de cette opération, a-t-elle précisé.
Pour les besoins de cette campagne qui
touchera l'ensemble du territoire national
et visant à vacciner 70% de la population
canine, l'Algérie a reçu un don de 500 000
doses de vaccins antirabiques ainsi que des
colliers à chiens, offerts par le laboratoire
pharmaceutique allemand Boehringer Ingl-

heim, a signalé Dr. Ramdani. Selon cette
responsable, l’objectif de la nouvelle straté-
gie nationale de lutte contre cette maladie
est "l’élimination de la rage humaine d'ici à
2030 et la diminution de la rage animale",
soulignant que "l’incidence économique de
la prise en charge sanitaire de cette zoono-
se, est assez importante". A ce titre, Dr Sad-

jia Chekroun de la DSP de Tizi-Ouzou, qui a
présenté une communication sur l'épidé-
miologie de la rage au niveau de cette
wilaya, retenue comme région pilote pour
le lancement de ce programme de vaccina-
tion massive, a indiqué que la prise en char-
ge d’un cas de morsure est estimée à 8000
DA. Avec cette moyenne de 8000 DA/cas,
un coût de 51 832 000 DA a été dépensé
durant l’année 2020, pour la prise en charge
des 6 479 cas de morsures au niveau local.
Le chef de service prévention au niveau de
la DSP de Tizi Ouzou, Idir Oulamara, a noté
que le nombre d'individus mordus par des
animaux, affiche une courbe ascendante
ces dernières années, pour se situer autour
des 6000 cas/ans. Un pic a été enregistré en
2019 avec 7547 mordus, alors qu’une légè-
re baisse a été signalée en 2020 avec 6479
cas, baisse induite par les mesures de confi-
nement pour la prévention contre la Covid-
19, a-t-on expliqué. 

Plus de 1.300 bénéficiaires du dispo-
sitif d’aide à l’insertion profession-
nelle (DAIP) et du dispositif d'aide à

l'’insertion sociale (DAIS) des diplômés de
la wilaya d’Oran, ont été titularisés dans
leurs postes de travail, a-t-on appris mer-
credi de la direction locale de l’emploi.
Ces mesures viennent en application des
décisions du Gouvernement portant titu-
larisation des bénéficiaires de ces deux
dispositifs totalisant 8 ans d'ancienneté,
rappelle-t-on. Le bénéficiaire est titularisé
dans son administration en cas de dispo-
nibilité du grade ou du poste d’emploi
s’adaptant à son diplôme ou à sa compé-

tence. En cas de non disponibilité, il est
intégré au niveau d’une autre administra-
tion publique, a-t-on souligné. Lors d’une
réunion tenue au siège de la wilaya la fin
de la semaine dernière, il a été approuvé
l'intégration de 354 nouveaux bénéfi-
ciaires des deux dispositifs, portant ainsi
le nombre total des bénéficiaires de cette
opération d’intégration à 1 304, selon la
même source. Au cours de cette réunion,
des orientations ont été données par le
secrétaire général de la wilaya aux SG des
communes afin d'ouvrir de nouveaux
postes budgétaires pour assurer l'intégra-
tion des bénéficiaires restants des deux

dispositifs au niveau de leurs services,
notamment dans la spécialité des
langues. L’opération d’insertion profes-
sionnelle et sociale, lancée depuis fin
2019 et qui se poursuit, a été scindée en
trois parties. La première concerne les
bénéficiaires des dispositifs DAIP et DAIS
ayant exercé plus de 8 ans. La deuxième
ceux totalisant entre 6 et 8 ans de service
et la troisième est destinée à ceux ayant
exercé entre 3 à 6 ans. Interrompue en
2020 à cause de la pandémie du Covid-19,
l’opération d’insertion professionnelle et
sociale a repris en octobre dernier, rap-
pelle-t-on.

    Ph
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ORAN. EMPLOI
Titularisation de plus de 1.300 bénéficiaires des dispositifs

DAIP et DAIS

TAMANRASSET. JUMELAGE
INTER-HÔPITAUX
Interventions 
chirurgicales pour
des pathologies
neurologiques 
Pas moins de six (6) interventions com-

plexes en neurologie ont été effec-
tuées à des patients atteints de maladies
neurologiques, dans le cadre du program-
me de jumelage entre les établissements
publics hospitaliers "EPH-Mesbah Baghda-
di" (Tamanrasset) et "EPH-Salim Zemirli"
d’El-Harrach (Alger), a-t-on appris mercre-
di des organisateurs. Seconde du genre
depuis le début de cette année, cette ini-
tiative, supervisée par un neurochirurgien
de l’EPH d’El-Harrach, vise à épargner aux
malades et leurs accompagnateurs dans
cette région de l’extrême Sud du pays le
déplacement vers Alger pour ce type de
soins spécialisés. Elle constitue également
une opportunité pour le corps médical et
paramédical local d’approfondir leurs
connaissances et d’échanger les expé-
riences dans le domaine médical, a indi-
qué à l’APS le directeur de l’EPH de
Tamanrasset, Abdelkader Bika. Cette
action médicale a été largement saluée
par les proches des malades, estimant
qu’elle permet le rapprochement des
prestations médicales spécialisées des
malades établis dans les régions encla-
vées, notamment du Sud du pays.

«Le nombre d'individus mordus
par des animaux, affiche une
courbe ascendante ces dernières
années, pour se situer autour des
6000 cas/ans.»

Idir Oulamara

FORMATION PROFESSIONNELLE 
Un projet d’insertion d'enfants trisomiques
Un projet d’ouverture d’une section d’enseignement pour enfants trisomiques a été

déposé auprès de la direction de l’enseignement et de la formation professionnels à
Tizi-Ouzou, a-t-on appris, mardi, de l’association de wilaya d’insertion des trisomiques
(AWIT). Le projet, qui a été déposé la semaine écoulée, consiste en "l’aménagement dès la
rentrée prochaine 2021/2022 d’une section de 10 places pédagogiques au profit de cette
catégorie d’enfants ayant atteint 18 ans, en fin de cursus scolaire, dans la perspective
d’une insertion dans la vie active", a indiqué à l’APS à l’occasion de la journée internatio-
nale de l’enfant, la présidente de l’AWIT, Mezhora Salhi, . La même responsable a souligné
que pas moins de 112 enfants trisomiques, dont 64 sont scolarisés à travers 8 classes spé-
ciales, sont pris en charge actuellement par l’AWIT et les 56 autres bénéficient d’une prise
en charge orthophonique, notamment, malgré "les contraintes de manque d’espaces et la
difficulté d’accès des enfants des régions reculées de la wilaya", a-t-elle déploré. Ils béné-
ficient, également, de sorties pédagogiques et de plusieurs activités récréatives dans le
cadre de conventions avec le Centre de loisirs scientifiques (CLS) et différentes associa-
tions et clubs locaux. La direction de l’action sociale et de la solidarité (DASS) qui a concoc-
té un programme de festivités à l’occasion de la célébration de cette journée, dispose, elle
aussi, de 31 classes spéciales regroupant l’ensemble des enfants en difficultés qui avoisi-
nent les 1.500 à travers la wilaya.
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VACCINATION ANTI-COVID-19

Deux milliards de doses
administrées dans le monde 

Plus de deux milliards de doses de
vaccins contre le Covid-19 ont été
administrées dans le monde, selon
un bilan réalisé par l'AFP jeudi, et

plusieurs Etats ont décidé d'ouvrir la
vaccination aux plus de 12 ans,

tandis que les ministres de la Santé
du G7 se réunissent pour discuter

du partage des doses avec les pays
pauvres. 

Au moins 2.019.696.022 doses ont
été injectées dans 215 pays ou ter-
ritoires, moins de six mois après le

début des premières campagnes de vac-
cination en décembre 2020, d'après ce
comptage de l'AFP reposant sur des
sources officielles. Dans le peloton de
tête figurent des pays comme le Canada
(59% de la population y a reçu au moins
une dose), le Royaume-Uni (58,3%), le
Chili (56,6%) et les Etats-Unis (51%), tan-
dis que dans l'UE, 254,98 millions de
doses ont été administrées à 39% de ses
habitants. Mais en Afrique, touchée par
une nouvelle hausse des cas, les livrai-
sons de vaccins sont quasi à l'arrêt, a mis
en garde jeudi l'Organisation mondiale
de la Santé (OMS). Seuls 2% des Africains
à ce jour ont reçu au moins une dose de
vaccin. Sur les six pays qui ne vaccinent
pas encore, quatre sont en Afrique: la
Tanzanie, le Burundi, le Tchad et l'Ery-
thrée. L'Afrique n'est pas prête à affronter
une troisième vague de la pandémie, a
également prévenu l'OMS. "De nom-
breux hôpitaux et cliniques en Afrique
sont loin d'être prêts à affronter une aug-
mentation drastique du nombre de
patients gravement malades", a mis en
garde le Dr Matshidiso Moeti, directrice
régionale de l'Organisation. Les Etats-
Unis ont annoncé qu'ils allaient donner
60 millions de doses de vaccins à l'étran-
ger via le système Covax et 20 millions de
doses à leurs "aux voisins immédiats". 

VACCINATION DES ADOLESCENTS 
Pour que la vaccination ne reste pas

un privilège des pays à "revenu élevé" au
sens de la Banque mondiale (16% de l'hu-
manité mais 37% des doses injectées), les
ministres de la Santé des grandes puis-
sances du G7 se réunissent jeudi et ven-
dredi à Oxford pour discuter du partage
des vaccins avec les pays pauvres. Les
ministres de l'Allemagne, du Canada, des
États-Unis, de la France, de l'Italie, du
Japon et du Royaume-Uni sont réunis sur
fond d'appels croissants aux pays riches à
en faire plus pour faciliter la vaccination
anti-Covid des États défavorisés, où les

doses n'arrivent qu'au compte-gouttes.
"Nous travaillerons pour essayer d'at-
teindre l'objectif de permettre que le vac-
cin soit disponible dans le monde entier",
a promis le ministre britannique de la
Santé Matt Hancock à son arrivée. Plu-
sieurs pays ont par ailleurs décidé d'ou-
vrir la vaccination aux adolescents. L'Ita-
lie, le pays européen le plus touché par la
pandémie après le Royaume-Uni, a
ouvert jeudi la vaccination contre le
Covid-19 à toutes les tranches d'âge à
partir de 12 ans. En France, les jeunes de
12 à 18 ans pourront se faire vacciner
contre le Covid-19 à partir du 15 juin, a
annoncé mercredi le président Emma-
nuel Macron. 

JO DE TOKYO SÛRS "À 100%"
La pandémie du nouveau coronavirus

a fait plus de 3,69 millions de morts dans
le monde depuis fin décembre 2019,
selon un bilan établi par l'AFP à partir de
sources officielles jeudi à 10H00 GMT, les
Etats-Unis (595.833 décès) et le Brésil
(467.706) restant les plus meurtris. Bien
que plusieurs pays continuent d'alléger
leur dispositif sanitaire, d'autres décident
de nouvelles mesures de précaution. Le

Royaume-Uni a ainsi annoncé le retour
de la quarantaine obligatoire pouvant
aller jusqu'à dix jours pour les passagers
arrivant du Portugal. Cette mesure s'ex-
plique par le quasi-doublement du taux
de positivité au Covid-19 dans ce pays et
la présence d'une "sorte de mutation
népalaise" du variant Delta, selon le
ministre des Transports Grant Shapps. La
Colombie a quant à elle enregistré 545
morts du coronavirus en 24 heures, son
record depuis le début de l'épidémie, et a
dépassé le seul des 90.000 décès à ce
jour, en pleine crise sociale contre le gou-
vernement. En Asie, une forte inquiétude
prévaut dans plusieurs pays, qui ont vu le
nombre des cas de coronavirus s'envoler
ces dernières semaines. A Taïwan, la
récente flambée de cas de Covid-19 a
conduit l'île à intensifier sa politique de
vaccination et de dépistage notamment
au sein de ses usines de fabrication de
semi-conducteurs par crainte d'une
aggravation de la pénurie mondiale de
ces précieux composants. Au cours des
dernières semaines, le nombre de cas a
bondi sur l'île, où le bilan atteint désor-
mais environ 10.000 contaminations et
166 décès. Au Japon, Tokyo et neuf
autres départements resteront soumis à
un état d'urgence sanitaire jusqu'au 20
juin, un mois avant les Jeux Olympiques,
du fait d'une quatrième vague d'infec-
tions. Mais la présidente du comité d'or-
ganisation Tokyo-2020, Seiko Hashimoto,
s'est voulu rassurante. Les JO, reportés
l'an dernier du fait de la pandémie,
auront lieu "à 100%", a-t-elle assuré. Mais,
signe des difficultés rencontrées, les
organisateurs ont révélé qu'environ
10.000 des 80.000 volontaires prévus
pour les Jeux olympiques et paralym-
piques de Tokyo avaient démissionné au
cours des derniers mois.

Le Conseil de sécurité des
Nations Unies a prolongé
,jeudi, le mandat de la

Mission intégrée des Nations
unies pour l'assistance à la
transition au Soudan
(MINUATS) d'un an, soit jus-
qu'au 3 juin 2022.  La Résolu-
tion 2579, adoptée à l'unani-
mité, maintient les quatre
objectifs stratégiques de la
MINUATS décrits dans la Réso-
lution 2524, qui a entériné la
création de la mission le 3 juin
2020. La Résolution 2579
contient également plusieurs
ajustements, qui visent
notamment à prendre en

compte l'Accord de paix de
Juba (APJ) signé le 3 octobre
2020. Les objectifs straté-
giques de la MINUATS sont,
entre autres:  contribuer aux
efforts de transition politique,
soutenir le processus de paix
et la mise en œuvre de l'APJ,
aider à consolider la paix, à
protéger les civils et à consoli-
der l'état de droit, en particu-
lier au Darfour et dans les
"Deux zones" (Kordofan méri-
dional et Nil Bleu), et faciliter
la mobilisation de l'aide éco-
nomique et de l'aide au déve-
loppement, la coordination
de l'aide humanitaire et la

consolidation de la paix dans
le pays. La résolution stipule
également que la MINUATS ,
conformément à ses objectifs
et au soutien stratégique
qu'elle doit apporter au gou-
vernement, devra donner la
priorité à six domaines spéci-
fiques au cours de cette nou-
velle période du mandat. Le
texte demande au secrétaire
général de l'ONU d'augmen-
ter rapidement les effectifs de
la MINUATS, et appelle le gou-
vernement soudanais à signer
au plus vite l'Accord de statut
de la mission. Il demande
en outre à la MINUATS et à

l'équipe locale des Nations
Unies avec laquelle elle est
intégrée de mettre sur pied
un Cadre stratégique intégré
ou un mécanisme équivalent
dans les 60 jours suivant
l'adoption de la résolution.  La
résolution exprime enfin la
préoccupation du Conseil de
sécurité quant à la situation
sécuritaire dans certaines
régions du Darfour, qui s'est
récemment détériorée en rai-
son de la hausse des violences
intercommunautaires, et sou-
ligne la nécessité d'intensifier
les efforts de consolidation de
la paix. 

SOUDAN

Le Conseil de sécurité prolonge 
le mandat la MINUATS 
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EMBARGO SUR LES ARMES EN
LIBYE

L'ONU renouvelle
son autorisation
d'inspecter tout
navire soupçonné  

Le Conseil de sécurité de l'ONU a déci-
dé jeudi de prolonger d'un an de

plus l'autorisation donnée aux Etats
membres d'inspecter en haute mer tout
navire soupçonné de violer l'embargo
sur les armes en Libye. Adoptant à
l'unanimité la résolution 2578 dans le
cadre du chapitre VII de la Charte des
Nations Unies, l'organe de 15 membres
a ainsi décidé de prolonger pour 12
mois supplémentaires les autorisations
stipulées un an plus tôt dans la résolu-
tion 2526. Ces mesures, originellement
prises dans la résolution 2292 de juin
2016, permettent aux pays, au niveau
national ou dans le contexte des orga-
nismes régionaux, d'inspecter les vais-
seaux en haute mer à destination ou en
provenance de la Libye, s'ils ont des
motifs valables de croire qu'ils violent
l'embargo sur les armes de l'ONU. Le
Conseil de sécurité a imposé des sanc-
tions, dont un embargo sur les armes,
sur la Libye en 2011 suite aux troubles
politiques qui ont abouti au renverse-
ment du régime de Mouammar Kadha-
fi. En 2016, il a adopté la résolution 2292
qui autorise les inspections sur les
navires en haute mer dans le cadre de
l'application de cet embargo.  Ces auto-
risations ont été prolongées à maintes
reprises.  

FRANCE
Démantèlement

d'un nouveau camp
de migrants
à Calais 

Les forces de l'ordre françaises ont
commencé vendredi matin une

importante opération de démantèle-
ment d'un camp de centaines de
migrants installé ces dernières
semaines à Calais (nord), après des rixes
et troubles à l'ordre public, a annoncé la
préfecture. "Sur instruction du ministre
de l'Intérieur et après décision de justi-
ce, une opération de mise à l'abri de
migrants installés sans autorisation
dans plusieurs hangars situés route de
Saint-Omer à Calais, à proximité du
Centre Hospitalier, est en cours ce
matin depuis 06H00", a annoncé la pré-
fecture dans un communiqué. Selon les
autorités, "plusieurs centaines" de
migrants sont actuellement présents
sur le site, dont "une trentaine d'en-
fants", une population qui a "considéra-
blement augmenté ces dernières
semaines". "Ces occupations ont géné-
ré des troubles graves à l'ordre public, à
la tranquillité publique, en particulier
pour les 50 familles riveraines résidant à
proximité", ajoute la préfecture, évo-
quant un "problème croissant de salu-
brité publique". Quelque 300 policiers
sont mobilisés pour cette opération, a
indiqué aux médias une source poli
cière. Mercredi, le président ex-LR des
Hauts-de-France Xavier Bertrand (droi-
te) en campagne pour les élections
régionales en juin, et la maire de Calais
Natacha Bouchart avaient demandé au
ministre de l'Intérieur le démantèle-
ment de ce nouveau camp pour éviter
la "reconstitution d'une jungle". Cette
zone désaffectée située dans le sud-est
de la ville avait été le théâtre de rixes
dans la nuit de mardi à mercredi, impli-
quant "une trentaine de personnes" et
entraînant l'intervention d'une cin-
quantaine de policiers et CRS, avaient-
ils souligné. 

Dans le peloton de tête
figurent des pays comme le
Canada (59% de la population
y a reçu au moins une dose),
le Royaume-Uni (58,3%), le
Chili (56,6%) et les Etats-Unis
(51%), tandis que dans l'UE,
254,98 millions de doses ont
été administrées à 39% de ses
habitants
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ORCHESTRE DE JEUNES D’ALGÉRIE
Appel à participation

à la 3e édition 
nationale

Un appel à participation à la 3e édition
nationale de l’Orchestre de jeunes d’Al-

gérie (Oja), prévue pour l’été 2021 après son
report en 2020 pour cause de pandémie du
Coronavirus, a été lancé par les organisa-
teurs, indique un communiqué de l’or-
chestre. Annonçant la réouverture des can-
didatures, le communiqué énumère ensui-
te, les conditions à remplir pour pouvoir
prétendre à une participation à cette 3e édi-
tion qui exige, au-delà des critères tech-
niques, de remplir le formulaire de candida-
ture dûment joint. Les critères de sélection
se limitent, à la capacité à lire une partition,
la bonne maîtrise de l’instrument, un bon
niveau technique, ainsi que la spécialisation
dans les instruments symphoniques appar-
tenant aux familles des cordes, cuivres, per-
cussions ou encore les instruments à
archets, précise le communiqué. La prépa-
ration du dossier de candidature consiste
en l’envoi de trois extraits d’enregistrement
vidéo d’une durée globale ne dépassant pas
les cinq (05) minutes, réparties en une étude
technique, et une interprétation pour la
mise en valeur de l’instrument, ainsi qu ’une
improvisation ou alors, l’interprétation d’un
extrait d’une musique traditionnelle. Les
candidats vérifiant l’ensemble des critères
techniques et administratifs requis, doivent
envoyer leurs dossiers à la page Facebook
de l’Orchestre jeunes d'algerie, avant le 30
juin inclus. Les postulants retenus à cette 3e
édition seront contactés le 6 juillet pro-
chain, après les délibérations du jury prési-
dé par le directeur artistique de l’OJA, Salim
Dada. Les éditions précédentes de 2018 et
2019 ont connu une affluence nombreuse
de spectateurs, venus assister aux concerts
donnés par l’OJA dans différentes villes
d’Algérie, à l’instar de la capitale Alger,
Béjaïa, Jijel, El Eulma et Timgad.  

CINÉMA
Kevin Spacey revient
avec un tournage 

en Italie 
L'acteur américain Kevin Spacey - dont lacarrière avait volé en éclats en 2017
suite à des accusations d'agressions
sexuelles aux Etats-Unis - revient au cinéma
avec le coup d'envoi mercredi d'un tourna-
ge à Turin (nord de l'Italie), a annoncé la
production. Le comédien deux fois oscarisé
campera un second rôle dans ce long-
métrage dirigé par le réalisateur italien
Franco Nero, qui joue aussi le rôle principal,
indique un communiqué qui met en avant
le «grand retour au cinéma» de l'Américain.
Le film intitulé «L'uomo che disegno Dio»
(L'homme qui dessine Dieu) raconte l'histoi-
re d'un vieil homme solitaire et aveugle, qui
possède le don de dessiner au fusain le por-
trait de n'importe qui en entendant sa voix.
Son secret va être dévoilé au grand jour par
une émission télévisée qui va le rendre
célèbre, avec son lot de jalousies, comme
une fausse accusation de pédophilie éma-
nant de l'un de ses élèves. Kevin Spacey
interprétera un détective enquêtant sur le
cas, «prêt à faire n'importe quoi pour
accroître sa notoriété», explique le synopsis
du long-métrage. Il est doté d'un budget de
1,5 million d'euros, a précisé la production à
l'AFP. La vague d'accusations qui avait arrê-
té net la carrière de Kevin Spacey fin 2017 a
correspondu avec l'émergence du mouve-
ment #MeToo, né de l'affaire Harvey Wein-
stein. Limogé de la série «House of Cards»
dont il était la vedette en jouant un homme
politique sans scrupules, il fut aussi effacé
d'un film de Ridley Scott, «Tout l'argent du
monde». Sa dernière apparition au cinéma
remonte à 2018, avec la sortie du film «Bil-
lionaire Boys Club». Des poursuites pour
attentat à la pudeur et agression sexuelle
avaient été abandonnées en juillet 2019
contre l'acteur dans l'Etat américain du Mas-
sachusetts.

ÉTATS-UNIS

Un magasin géant consacré à l'univers Harry
Potter ouvre à New York

Affublés de chapeaux pointus et
robes de sorciers de Poudlard, des
centaines de fans ont avalé jeudi

de la «Bièraubeurre» et pris la pose dans
les chaussures de Hagrid le géant, lors de
l'ouverture, à New York, du plus grand
magasin consacré à l'univers de Harry
Potter du monde. Des centaines d'ama-
teurs du plus célèbre des apprentis sor-
ciers ont fait la queue des heures durant,
sous la pluie, pour pouvoir être les pre-
miers à découvrir les trois étages entière-
ment dédiés au monde imaginé par J.K.
Rowling. «C'est vraiment magique», s'ex-
tasie Margaret Suarez, dont le petit ami
est arrivé dès 6h du matin, quatre heures
avant l'ouverture prévue. Cette fan de 30
ans s'est rapidement décidée pour la

baguette magique de la sorcière Bellatrix
Lestrange et des figurines. «Dans mon
coeur, je suis une sorcière», a-t-elle confié
à l'AFP. «Je veux vraiment avoir une
baguette et la personnaliser pour vivre
mon monde imaginaire favori.» Ruben
Juarez, 27 ans, et sa femme, avaient fait le
déplacement depuis le lointain Texas
pour l'ouverture de ce magasin de 2.000
m2, proche du célèbre Flatiron Building.
«On est ravis d'être ici. J'aime tout ce qui
concerne Harry Potter», a indiqué le
jeune homme, écharpe rayée rouge et or
de Gryffondor autour du cou. Des poli-
ciers encadraient depuis la veille la
longue file de fans, qui ont continué à
arriver toute la matinée. A l'intérieur du
magasin, ils étaient nombreux à prendre

des selfies devant les téléphones rouges
censés transporter sorciers et sorcières
au ministère de la Magie. D'autres
essayaient des maillots de Quidditch en
tricot, dégustaient une «Bièraubeurre»
au bar ou feuilletaient des exemplaires
de ces romans vendus à un demi-milliard
d'exemplaires dans le monde. «La Bièrau-
beurre, c'est comme du soda mousse, en
plus épicé. Il n'y a pas d'équivalent, fran-
chement», a expliqué Emilee Rodriguez,
21 ans. Le magasin avait prévu d'ouvrir
en 2020 mais la pandémie avait retardé
l'échéance. Mais l'attente en valait la
chandelle, a estimé Alexandra Ewing, 19
ans. «C'est le meilleur moment de ma vie,
je suis constamment en train de retenir
mes larmes, j'adore ça», a-t-elle indiqué. 

«On ne s'embrassera
plus en haut des
marches, mais le
coeur y sera tout

autant»: le Festival de
Cannes veut tourner

la page de la
pandémie avec une
sélection qui réunit

des valeurs sûres
comme Nanni

Moretti, Jacques
Audiard ou

Apichatpong
Weerasethakul. 

Deux ans après la Palme
d'Or décernée à «Para-
site» du Sud-Coréen

Bong Joon-ho, un an après
l'annulation pour cause de
pandémie, les sélectionneurs
ont vu plus de 2.000 films et
en ont retenu une soixantai-
ne. Si le cinéma «aura pris
l'empreinte de ce moment
particulier» qu'est la crise
sanitaire, reflétant «l'idée de
tout perdre et de partir, d'aller
ailleurs», la sélection cannoise
ne s'y cantonne pas, a souli-
gné le délégué général Thier-
ry Frémaux: le plus grand fes-
tival de cinéma du monde
sera riche de documentaires,
de films «lanceurs d'alerte» ou
«sur la question identitaire, de
ce que nous sommes et de ce
que devient le monde». A Wes
Anderson, Paul Verhoeven et
Leos Carax, dont la présence
était connue, s'ajoutent 21
élus en Sélection officielle,
dont des habitués du festival
déjà primés d'une Palme d'Or,
comme Nanni Moretti, pour
«Tre Piani», déjà prêt pour l'an
dernier, Jacques Audiard pour
«Les Olympiades», voyage
«culturel social et génération-
nel» dans Paris, ou Apichat-
pong Weerasethakul pour
son premier film en anglais
hors de Thaïlande («Memo-
ria»), avec Tilda Swinton et
Jeanne Balibar.

«LA FIÈVRE»
Les Américains sont trois

en Sélection officielle, dont
Sean Penn, de retour à
Cannes après l'accueil très
froid de «The Last Face» en
2016. Hors compétition, Tom
McCarthy (oscarisé pour
«Spotlight») présentera «Still-
water», qui plonge la star
Matt Damon à Marseille, à la
recherche de sa fille, aux
côtés de Camille Cottin. Les
Français sont présents en
nombre. 
En compétition d'abord,

où trois des quatre femmes
retenues sont des Françaises:
Mia Hansen-Love («Bergman
Island»), Julia Ducournau
(«Titane») et Catherine Corsini
pour un film qui «résume les
deux ans que nous venons de
passer, sur l'épidémie et les
questions sociales», a expli-
qué M. Frémaux. D'une
manière générale, après la
crise, de nombreux films
sélectionnés «ont la fièvre,
une force de combat», a-t-il
fait valoir. 
La sélection se veut ouver-

te aux pays du sud, du Ban-
gladesh à Haïti, «pour témoi-
gner de leur vitalité, de leur
force et de leur beauté». Les
organisateurs espèrent que le
cinéaste russe Kirill Serebren-
nikov, «interdit dans son
propre pays» et également en

lice pour la Palme, sera autori-
sé à voyager pour présenter
son film «Petrov's flu». L'Iran
sera à nouveau représentée
par Ashgar Farhadi, pour un
film tourné dans son pays,
«Un Héros», après une échap-
pée en Espagne («Everybody
Knows»). 
Cinéaste politique, Oliver

Stone sera présent avec un
documentaire promettant
des documents inédits sur
l'assassinat de John Fitzgerald
Kennedy, dans une nouvelle
catégorie, «Cannes Pre-
mières», destinée notamment
aux réalisateurs «confirmés»
mais qui n'intègrent pas la
Sélection officielle. Une sec-
tion éphémère est créée pour
des films sur l'environnement. 

«PAS FAIRE N'IMPORTE
QUOI»

Côté stars, le Festival aura
ses incontournables, comme
Léa Seydoux (dans le Wes
Anderson, «France» de Bruno
Dumont et chez Arnaud Des-
plechin), Tilda Swinton ou la
Luxembourgeoise Vicky
Krieps... Hors compétition, les
festivaliers verront le retour
de Catherine Deneuve sur la
Croisette, 57 ans après la
Palme d'Or reçue par «Les
Parapluies de Cherbourg»,
dans un film d'Emmanuelle
Bercot, aux côtés de Benoît
Magimel. 

Le Festival offre aussi une
bonne place à la musique: un
documentaire sur le Velvet
Underground par Todd
Haynes, (l'auteur de «Dark
Waters»), le biopic sur Céline
Dion de Valérie Lemercier
(«Aline») et un film de Charlot-
te Gainsbourg sur sa mère
Jane Birkin. 
Sur le plan sanitaire, les

organisateurs ont rappelé
que la pandémie n'était pas
encore «vaincue», mais si le
déconfinement se poursuit
comme prévu, les séances se
tiendront sans jauge et les
dîners seront possibles à six
par table. 
«On ne pourra pas faire

n'importe quoi, (...) on ne va
pas multiplier les fêtes», a
martelé le président du Festi-
val Pierre Lescure. Le pass
sanitaire sera de rigueur et
pour ceux qui ne sont pas
vaccinés, des tests seront réa-
lisés toutes les 48 heures gra-
tuitement sur place. 
Le Festival doit encore

annoncer la composition du
jury, présidé par le New-Yor-
kais Spike Lee et se réserve la
possibilité d'ajouter, d'ici
juillet, d'autres films à sa
sélection. Le nom du block-
buster international promis à
une projection exceptionnel-
le sur une plage cannoise,
ainsi que du film de clôture,
restent secrets pour l'instant. 

FESTIVAL DE CANNES

Une sélection pour tourner 
la page de la pandémie 
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Les courses  Les courses  
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On aura à faire à un quinté époustou-
flant ce samedi à l'hippodrome du
Caroubier avec ce prix Jabrine qui a
réussi à rassembler dix-huit galopeurs
de la race des pur sang arabe né-élevé
en Algérie n'ayant pas totalisé la faible
somme de 51.000 DA en gains et places
depuis octobre 2020. Si Tamayouz est
fin prêt, il peut remporter la victoire
sinon il va échouer devant Dahbia
D'hem, Madjda, Djawida ou Chems El
Mesk qui sont assez compétitifs.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. RAS MALI. Sa dernière tentative a été
assez impressionnante, on peut l'inclure
pour un accessit.

2. SMOOTH TUNE. Tâche ingrate.

3. MORTADJEZ. Outsider assez lointain.

4. MADJID M'HARECHE. Il court en pro-
grès, il  peut réussir un bon parcours.
Outsider assez intéressant.

5. AZEMOUR. Il ne semble pas sur une
bonne forme, je crains qu'il peut
échouer. Tâche délicate.
6. TAMAYOUZ. Il aime bien courir après
un long repos, il reste difficile à écarter.
Méfiance.

7. DAHBIA D'HEM. cette jument est la
meilleure du lot, à 50% de sa forme elle
peut gagner l'épreuve. À suivre.

8. MADJDA. Elle est assez compétitive
pour sortir son épingle du jeu. À
reprendre.

9. LABOUAR. Je crois que c'est le
moment de réagir pour démarrer son
compteur gains. Méfiance.

10. CELLAMARE. Depuis sa victoire le

mois de mars 2020, il n'a plus refait surfa-
ce, il reste difficile à situer.

11. FIZANE. Il risque de trouver le par-
cours assez long pour lui. Tâche difficile.

12. CHAIAA. Elle est dans un excellent
état physique, sauf qu'elle aura à effec-
tuer sa course d'entrée après plus d'une
année d'absence. Outsider très sédui-
sant.

13. GUALBI. Tâche difficile.

14. TAHADI. Difficile à retenir.

15. CIF EL ABTAL. Tâche difficile.

16. DJAWIDA.Quoiqu'elle a tiré un mau-

vais numéro à la corde, elle reste capable
de surprendre.

17. NOHAM. À revoir.

18. CHAMS EL MESK. Ses performances
restent suffisamment impressionnantes
pour plaire, elle mérite qu'on lui accorde
un crédit.

MON PRONOSTIC
6- TAMAYOUZ 7- DAHBIA D’HEM

9- LABOUAR 8- MADJDA 16- DJAWIDA

LES CHANCES
15- AZEMOUR 18- CHEM’S EL MESK 12- CHAIAA

Un quinté époustouflant

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME ABDELMADJID  AOUCHICHE- ALGER
SAMEDI 5 JUIN 2021  -PRIX : JABRINE - PS.AR.NEE

DISTANCE :  1 400 M - DOTATION : 350 000 DA - DÉPART : 15H30
- TIERCÉ -QUARTÉ-QUINTÉ - 

PROPRIÉTAIRE N° CHEVAUX JOCKEYS PDS CDS ENTRAÎNEURS
az. lehas 1 RAS MALI A. HAMIDI 57 5 B. BERRAH

a. beyat 2 SMOOTH TUNE (0) S. DAOUDARI 56 1 AB. DAOUDARI

am. bettahar 3 MORTADJEZ K. RAHMOUNE 56 3 AB. DAOUDARI

le petit haras 4 MADJID M’HARECHE (0) A. LACHI 56 6 H. AGUENOU
k. hail 5 AZEMOUR AL. TIAR 56 13 PROPRIÉTAIRE

f. metidji 6 tamayouz M. DJELLOULI 56 14 M. DJELLOULI
a. aOussat 7 dahbia d’hem (0) K. HAOUA 55 2 D. DJELLOULI

O. meziani 8 MADJDA AM.BENDJEKIDEL 55 9 S. MEZIANI

ABD. BERROUK 9 LABOUAR S. BENYETTOU 55 8 R. MOKRANE
HARAS DE KAHBIL 10 CELLAMARE K. BAGHDAD 54 17 K. NOUGHA

A. SAADOUN 11 fizane M. BOUCHAMA 54 16 S. SAADOUNE

AB. AMMARI 12 chaiaa AP:CH. CHAABANE 53,5 7 A. CHELLAL

F. HAMIANE 13 GUALBI (0) AH. CHAABI 53 12 PROPRIÉTAIRE

W. KADRI 14 TAHADI S. BENDJEKIDEL 53 4 S. FOUZER

A. REBBANI 15 CIF EL ABTAL EH. CHAABI 53 10 A. DEHIBA

LE PETIT HARAS 16 DJAWIDA JJ:HO. EL FERTAS 52 18 A. AOUINA

M. CHERGUI 17 NOHAM JJ:MS. AIDA 51 15 A. AOUINA

AH. FEGHOULI 18 CHEMS EL MESK AP:MD. ASLI 51 11 A. MIMI
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MIS AUX POINGS Feu vert pour
une île
artificielle
géante au large
de Copenhague
L e parlement danois (Fol-

keting) a donné, vendre-
di, son feu vert à la construc-
tion de Lynetteholm, une île
artificielle géante qui proté-
gera les eaux du port de
Copenhague de la montée
du niveau de la mer tout en
fournissant des logements à
35.000 personnes. Le projet
de loi autorisant le gouver-
nement à faire avancer le
projet a été adopté avec une
majorité massive de 85 pour
et 12 contre, ouvrant la voie
à la poursuite des travaux
sur l'île de 2,8 kilomètres car-
rés dès cet automne. Lors
d'un court débat vendredi
matin, Thomas Jensen, le
député social-démocrate
coordonnant le projet de loi,
a rejeté les critiques selon
lesquelles pas assez n'avait
été fait pour évaluer les
conséquences environne-
mentales de ce qui a été
décrit comme le plus grand
projet de construction de
l'histoire du Danemark.
"Parmi les projets de loi que
j'ai aidé à mettre en œuvre
ici au Parlement, c'est celui
qui a été le plus discuté,
avec des consultations d'ex-
perts, des revues techniques
et près de 200 questions au
ministère des Transports,
auxquelles les rapporteurs
ont répondu", a affirmé le
député. "Donc, en termes de
processus, c'est complète-
ment élaboré", a-t-il ajouté.
Avant le vote, des membres
du groupe Facebook Stop
Lynetteholm ont organisé
une manifestation devant le
parlement, dont beaucoup
étaient vêtus de déguise-
ments de Shaun le Mouton.
Le vote du parlement n'est
pas le dernier obstacle. Le
projet est également contes-
té devant la Cour de justice
européenne, au motif que
les études d'impact sur l'en-
vironnement (EIE) ont exa-
miné l'impact de la construc-
tion de l'île elle-même, mais
pas des routes, lignes de
métro, logements et autres
développements qui vont
avec. Le projet Lynetteholm
est en partie construit dans
le cadre d'un projet de pro-
tection côtière, avec un bar-
rage qui protégera Copen-
hague des futures ondes de
tempête. Le plan a été
annoncé pour la première
fois en 2018 par le Premier
ministre de l'époque, Lars
Løkke Rasmussen, et le
maire de Copenhague, Frank
Jensen.
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«Je n'utilise plus ce mot
(Hirak) parce que les choses

ont changé. Le seul Hirak
auquel je crois est le Hirak
authentique et béni qui a
spontanément rassemblé
des millions d'Algériens
dans la rue.»

Le président
Tebboune dans un

entretien accordé au
magazine français Le Point

L e groupe Sonatra-
ch a été choisi
comme première

compagnie africaine
pour l'année 2021,
selon le classement
annuel des meilleures
500 entreprises afri-
caines réalisé par le
magazine Jeune
Afrique, demeurant
ainsi leader des entre-
prises activant en
Afrique. "Ce couronne-
ment qui n'est pas le
premier du genre a été
réalisé en dépit de la
pandémie Covid-19
ayant impacté l'écono-
mie internationale en
2020", a indiqué la
Sonatrach sur sa page
Facebook. Et
d'ajouter que le groupe

a su préserver ses acti-
vités en cours tout en
développant d'autres
d'où la réalisation d'un
chiffre d'affaires impor-
tant et des bénéfices

dans une conjoncture
difficile marquée par le
recul de toutes les
compagnies leader en
Afrique, conclut la
société nationale.

Sonatrach classée première
compagnie africaine en 2021

par Jeune Afrique

Deux morts et 17 blessés
dans un accident de la route

à El-Kseur (Béjaïa)

Deux per-
sonnes
sont

mortes et 17
autres ont été
blessées vendredi
lors d’une collision
frontale entre un
bus de transport
de voyageurs et
un véhicule de
tourisme, survenu sur la RN.26
(Bejaia-Bouira) à hauteur du lieudit
El-Khroub, relevant de la daïra d’El-
Kseur, à 32 km à l’ouest de Béjaia, a
annoncé la Protection civile. Les deux
personnes décédées à bord du véhi-
cule léger ont péri sur le coup. Les

blessés qui
étaient à bord du
bus  souffrent de
divers trauma-
tismes, a précisé
la même source . 
Parmi ces bles-
sés, figurent 2
enfants, 9
femmes et six
hommes, a-t-on

fait savoir. Les éléments de la Protec-
tion civile sont intervenus pour les
évacuer vers la polyclinique d’El-
Kseur. Les circonstances de l’accident
n’ont pas été précisées. Une enquête,
à cet effet, a été ouverte  par la Gen-
darmerie nationale.

D ix explo-
sifs de
gros

calibre datant de
la Seconde
Guerre mondiale
ont été décou-
verts cette
semaine dans la
forêt de Rohu-
neeme sur la
péninsule de
Viimsi (nord de
l’Estonie), rap-
porte vendredi
la presse locale.
Les travaux d'en-
lèvement ont
été effectués par
l'unité de neu-
tralisation des
bombes nord-
estonienne et
ont duré deux
jours. "Des mis-
siles d'artillerie
de 280 milli-
mètres de la
Seconde Guerre
mondiale ont

été trouvés dans
la forêt de Rohu-
neeme. Ce pro-
jectile lui-même
pèse 300 kilo-
grammes et, si
l'explosif est à
l'intérieur, alors
il y a environ 20
kilogrammes
d'explosifs", a
déclaré Raido
Taalmann, chef
de l'unité de
déminage. La
région est un
endroit populai-
re pour la
marche et abrite
le cinquième
plus grand
rocher d'Estonie.
Les explosifs ont
été retirés du sol
et transportés
vers des sites
spéciaux d'élimi-
nation. Selon
Taalmann, ces
gros obus qui

remontent pro-
bablement à
1944 "étaient
dispersés le long
de la zone dans
le sol. Selon nos
informations,
avant le départ
de l'armée alle-
mande, ils n'ont
pas réussi à
emporter ces
gros projectiles
avec eux, mais
les ont détruits
sur place". Les
explosifs ont été
trouvés après
une étude des
défis rencontrés
par le Rescue
Board et des
connaissances
historiques sur
la région. Plus
de 2.000 engins
explosifs ont été
trouvés et
détruits en Esto-
nie cette année. 

Découverte de dix obus
de la Seconde Guerre

dans le nord de l'Estonie 

Égypte : six adolescentes périssent
dans l'incendie d'un centre

pénitentiaire

S ix adolescentes ont péri et 19 ont été blessées dans l'incendie qui a
frappé un centre pénitentiaire pour jeunes filles au Caire, ont indiqué,
vendredi, aux médias deux responsables sécuritaire et judiciaire. "Un

incendie s'est déclaré jeudi soir dans un établissement pénitentiaire pour
mineures dans le quartier d'al-Marg (est de la capitale), six sont mortes et 19
ont été blessées", a déclaré le responsable sécuritaire s'exprimant sous cou-
vert d'anonymat. Le feu, qui aurait touché une seule aile de l'établissement,
a été maîtrisé après l'envoi de la Protection civile sur place, rapporte le quo-
tidien Masrawy. Le directeur de l'établissement, qui accueille environ 200
adolescentes âgées de 14 à 17 ans, a immédiatement été placé en détention,
selon le responsable sécuritaire. Le parquet a lui ouvert une enquête pour
faire la lumière sur les causes de l'incendie meurtrier en commençant par
recueillir les témoignages des blessés, a déclaré la source judiciaire. Le minis-
tère public a par ailleurs autorisé la remise des dépouilles aux familles des vic-
times. Dotée d'infrastructures vétustes et mal entretenues, l'Egypte connaît
régulièrement des incendies meurtriers. En mars, au moins 20 personnes ont
été tuées dans un incendie survenu dans une usine textile à l'est du Caire. En
décembre 2020, sept malades ont péri dans un incendie au sein d'un hôpital,
au nord de la capitale.

Russie : un tueur en série
coupable de 80 meurtres

à nouveau condamné

Un tueur en série
russe a été
condamné vendre-

di pour deux meurtres
supplémentaires, portant
le total de ses victimes à
80, a indiqué le comité
d'enquête russe. Arrêté en
2012, l'ex-policier de 57
ans a déjà été condamné
en 2015 à la prison à vie
pour les meurtres de 22
femmes, puis de nouveau
à la même peine en 2018
pour 56 meurtres supplé-
mentaires commis entre
1992 et 2007. Vendredi, un
tribunal de la ville d'An-
garsk, située dans la région
d'Irkoutsk, l'a reconnu cou-
pable de deux autres
meurtres commis en 1995,

le condamnant à neuf ans
et huit mois de prison.
Selon les enquêteurs, le
tueur lui-même a révélé
ces deux crimes en 2020.
Le tueur a commis la plu-
part de ses crimes dans la
ville d'Angarsk, cité de
Sibérie de 230.000 habi-
tants. Il a tué 79 femmes
au total et un homme, un
policier. Il utilisait parfois
son véhicule de police en
dehors de ses heures de
service pour commettre
ces meurtres. Il a tué ces
femmes, âgées de 16 à 40
ans, à la hache ou au mar-
teau, comme il l'a raconté
lui-même en décembre
2017 au site d'information
russe Meduza. 



S ix pays sont en compétition pour
occuper cinq sièges au Conseil de
sécurité dont les nouveaux

membres seront élus le 11 juin courant à
la faveur de la 75e session de l'Assemblée
générale de l'Organisation des Nations
unies. Il s'agit de l'Albanie, du Brésil, de la
République Démocratique du Congo
(RDC), du Gabon, du Ghana et des Emirats
arabes. Les trois pays africains en lice se
disputent deux sièges actuellement occu-
pés par la Tunisie et le Niger.

Les autres concernent les régions Asie-
pacifique (un siège, actuellement occupé
par le Vietnam), l'Amérique latine et les
Caraïbes, (un siège actuellement occupé

par Saint-Vincent et les Grenadines) et
l'Europe de l'Est (un siège, actuellement
détenu par l'Estonie). Concernant les pays
africains, La RDC et le Gabon sont candi-
dats de la sous-région Afrique centrale au
moment où le Ghana est le candidat de la
sous-région de l'Afrique de l'Ouest, ce qui
suppose que la vraie compétition, entre
candidats africains, est livrée entre les
deux premiers. Le Tchad, également
membre de la sous-région Afrique centra-
le avait retiré sa candidature le 4 mai der-
nier. Le processus de sélection et d'appro-
bation des candidatures pour le Groupe
africain s'est déroulé au sein des struc-
tures de l'Union africaine (UA). A la 38ème

session ordinaire de l'organisation en
février, le Conseil exécutif de l'UA a
approuvé les candidatures du Gabon et
du Ghana. cependant, la RDC a mis en
doute la validité de l’approbation de la
candidature du Gabon par le Conseil exé-
cutif.  Le Gabon est devenu membre des
Nations unies après avoir obtenu son
indépendance en 1960. Il a siégé trois fois
au Conseil de sécurité (1978-1979, 1998-
1999 et 2010-2011). Selon les autorités de
ce pays, si le Gabon était élu au Conseil de
sécurité sa priorité serait la résolution des
crises et les conflits en Afrique, qui consti-
tuent une part importante des travaux du
Conseil de sécurité.

Le Ghana a rejoint l'ONU en mars 1957,
quelques jours après avoir obtenu son
indépendance. Il a siégé au Conseil de
sécurité à trois reprises (1962- 1963, 1986-
1987 et 2006-2007). Le Ghana contribue
depuis les années 1960 au maintien de la
paix de l'ONU. S'il est élu, le Ghana s'enga-
ge à promouvoir les efforts de prévention
des conflits et de reconstruction post-
conflit du Conseil. Il souligne l'importance
d'intégrer les trois piliers du travail de
l'ONU : la paix et la sécurité, le développe-
ment et les droits de l'homme afin d'éviter
l'épidémie, l'escalade et récurrence du
conflit.

La RDC est devenue un État membre
de l'ONU immédiatement après son indé-
pendance en 1960 et a siégé au Conseil de
sécurité à deux reprises (1982-1983 et
1990-1991). Cet État donne la priorité à la
recherche d'une solution politique
durable aux conflits entre les communau-
tés de l'Est de la RDC et la promotion de
relations de bon voisinage avec les pays
de la région des Grands Lacs. 

Les nouveaux membres du Conseil de
sécurité occuperont leurs sièges respectifs
du 1 er janvier 2022 au 31 décembre 2023.

APS

Les cours du pétrole évoluaient
en hausse vendredi au lende-

main de nouveaux pics, portés
par la politique d'offre conte-

nue des membres de l'Opep+
et une demande qui repart
notamment aux États-Unis.

L e baril de Brent de la mer du Nord
pour livraison en août valait hier
71,63 dollars à Londres, en augmen-

tation de 0,45% par rapport à la clôture de
jeudi. Il avait atteint un maximum le
même jour, 71,99 dollars, et ce, depuis le
22 mai 2019. Quant au baril du Texas Light
Sweet des États Unis pour le mois de juillet
il s’établissait à 69,15 dollars, à New York,
en gagnant 0,49%. Il était monté la veille
jusqu'à 69,40 dollars, son plus haut depuis
le 23 octobre 2018.

« Le principal moteur des prix (...) reste
la décision de l'OPEP+ d'augmenter pro-
gressivement l'offre mondiale de pétrole
», et d’éviter d'ouvrir largement les
vannes, a souligné Ipek Ozkardeskaya,
analyste de Swissquote Bank. Une

approche prudente et pour l'instant limi-
tée jusqu'à juillet.  

Le marché a également pris connais-
sance jeudi - un jour plus tard qu'à l'accou-
tumée en raison d'un lundi férié aux États-
Unis - de l'état des réserves américaines de
brut. Ces dernières étaient en baisse de 5,1
millions de barils la semaine passée. Une
baisse expliquée, en partie, par une aug-

mentation de la demande de carburants
pour le transport dans ce pays. Cette
demande devrait « s'accélérer dans les
semaines à venir car le pays continue de
bénéficier d'une reprise stimulée par les
vaccins », selon des analystes. Ceci pour-
rait maintenir la tendance haussière du
prix du pétrole.

L.A.

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HoRAiReS deS pRièReSMéTéo d’ALgeR
Samedi 24 chaouel 1442

Samedi 5 juin 2021
18 26 °C / 19 °C

Dohr : 12h47
Assar : 16h38
Maghreb : 20h07
Îcha : 21h47

Dimanche 25
chaouel 1442 
Sobh : 03h39
Chourouk : 05h30

Dans la journée : Nuageux
Vent : 28 km/h
Humidité : 76%

Dans la nuit : Dégagé
Vent : 16 km/h
Humidité : 93 %

Ph
 : 

DR

SOUS-RIRE

APRES DEUX ANS DE DÉCADENCE  

Le baril du Brent à plus 
de 70 dollars 

EXPORTATIONS
ISRAÉLIENNES VERS 
LE MAROC
Risque imminent
de boycott 
populaire 
L es efforts de l'entité sioniste

pour assurer ses exportations
vers le Maroc contre d'éventuels
risques, confirment la crainte d'un
boycott économique populaire des
produits israéliens, a indiqué le SG
de l'Observatoire marocain contre
la normalisation, Aziz Hanawi
« L'annonce faite par l'entité sionis-
te qui assure les exportateurs de
cette dernière vers le Maroc s'inscrit
dans le cadre de la vague de nor-
malisation avec l'entité, y compris
la normalisation économique », a
déclaré Hanawi, cité par l’Agence
Anadolu. En 2020, le Maroc a signé
un accord de normalisation avec
l'entité sioniste, rejoignant ainsi
trois pays arabes, les Emirats arabes
unis, le Bahreïn et le Soudan. 
Une Compagnie de l'entité sioniste
d'assurance contre les risques du
commerce extérieur, a déclaré
qu'elle avait "alloué 100 millions de
dollars pour les exportateurs vers le
Bahreïn et 200 millions de dollars
pour les exportateurs vers le Maroc,
pour s'assurer contre les risques",
selon des médias. La Compagnie
israélienne a expliqué que la cou-
verture concerne les accords à long
terme et des projets allant jusqu'à
15 ans.
Selon des médias, les accords de
normalisation avec le Bahreïn et le
Maroc permettent une plus grande
expansion des entreprises israé-
liennes en Afrique et en Asie. Les
accords de normalisation conclus
l'année dernière par les quatre pays
ont déclenché une vague de
contestation dans le monde arabe,
attisée par la poursuite de l'occupa-
tion israélienne.

R. I.

BOUIRA 
Un mort et cinq
blessés dans un
accident de la route
à Ain Tork 
U ne personne a trouvé la mort

et cinq autres ont été blessées
dans un accident de la circulation
survenu, vendredi, sur l'autoroute
Est-Ouest au lieu-dit Mergueb à Ain
Tork (Ouest de Bouira), a-t-on
appris auprès des services de la
protection civile. L'accident s'est
produit suite à une collision entre
deux véhicules touristiques et un
camion, a expliqué à l'APS le chargé
de communication de la Protection
civile, le sous-lieutenant Abdat You-
cef. "Un jeune homme de 34 ans a
rendu l'âme sur le coup tandis que
cinq autres personnes ont été bles-
sées et évacuées à l'hôpital de Boui-
ra", a-t-il ajouté . "Le corps de la vic-
time décédée, a été transporté à la
morgue du même établissement
hospitalier de Bouira", a précisé la
même source. Une enquête a été
ouverte par les services de la Gen-
darmerie nationale pour élucider
les circonstances exactes de cet
accident.

APS

CONSEIL DE SÉCURITÉ DE L'ONU

Six candidats en compétition pour cinq
sièges le 11 juin 
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